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Un militaire de la compagnie bravo du  
3 R22eR se sert d’une mitrailleuse légère  
C9 lors de l’assaut final de l’ex RAFALE 
BLANCHE, qui s’est tenu à la BFC Valcartier.

Photo : Cpl Andrew Wesley

LA PRÉVENTION 
DU PALUDISME 
DANS LES FAC
Il est essentiel que les militaires des FAC 

se préparent bien à leurs déploiements 
dans le monde. Cette préparation 

compte notamment des mesures de protec-
tion contre les maladies tropicales comme 
le paludisme, ou la malaria.

Le paludisme est une maladie grave, 
parfois mortelle, qui se transmet aux  
humains par la morsure d’un moustique  
infecté. Il fait des ravages dans les parties du 
monde où il sévit et continue de toucher le 
personnel et les opérations militaires. Bien 
qu’il n’y ait aucun vaccin contre le  
paludisme, il existe de nombreux médica-
ments qui servent à prévenir la maladie  
(parfois appelés comprimés antipaludéens, 
ou chimioprophylaxie). Les FAC recom-
mandent l’usage de trois médicaments aux 
militaires qui doivent se rendre là où sévit le 
paludisme : la doxycycline, l’atovaquone-
proguanil, aussi appelé Malarone, et la  
méfloquine. La prise d’un de ces trois  
médicaments, ainsi que de mesures de 
prévention des piqûres de moustiques,  
comme l’installation de moustiquaires de lit 
et l’application d’insectifuge topique, permet 
de très bien se protéger contre le paludisme.  

Les trois types de médicaments contre 
le paludisme ont reçu l’approbation de San-
té Canada et, selon le Comité consultatif de 
la médecine tropicale et de la médecine des 
voyages (CCMTMV), ils auraient la même 
efficacité. Le CCMTMV, qui réunit des  
spécialistes de la médecine tropicale et du 
voyage, formule ses recommandations en se 
fondant sur des preuves scientifiques et sur 
les meilleures pratiques en médecine. Les 
Centers for Disease Control and Prevention 
des États-Unis et l’Organisation mondiale 
de la Santé recommandent aussi les trois 
types de médicaments antipaludéens.  

Avant de voyager, les militaires rencon-

trent leur médecin pour discuter des options 
relatives aux médicaments antipaludéens. 
Le choix du médicament à prendre 
s’effectue en fonction des préférences du  
patient et de nombreux autres autres 
facteurs, comme l’itinéraire du voyage, les 
problèmes de santé sous-jacents, la prise 
d’autres médicaments, le risque de réaction 
indésirable et l’utilisation de médicaments 
de ce type dans le passé.  

Comme c’est le cas de tous les médica-
ments, les antipaludéens provoquent parfois 
des effets secondaires indésirables. Bien 
qu’habituellement bénins, ceux-ci peuvent, 
dans de rares cas, se révéler graves. Les  
militaires doivent communiquer avec leur  
médecin le plus rapidement possible si, 
après avoir ingéré un comprimé antipaludéen, 
ils ressentent des effets secondaires liés à 
l’usage du médicament. Selon la nature des 
effets ressentis, il y a de nombreuses possi-
bilités, notamment continuer de prendre les 
comprimés ou changer d’antipaludéen.

Le CCMTMV et d’autres autorités en 
matière de santé publique recommandent 
toujours la méfloquine, la doxycycline et 
l’atovaquone-proguanil. Les FAC continu-
eront de suivre les recommandations de ces 
groupes d’experts. Si l’on établit de  
nouvelles preuves scientifiques relativement 
à l’un ou à l’autre de ces antipaludéens, les 
FAC, comme les autorités en matière de 
santé publique, examineront ces preuves et 
modifieront leurs recommandations en  
conséquence.  

En somme, il revient aux militaires des 
FAC de consulter leur médecin afin de  
prendre une décision éclairée quant au type 
d’antipaludéen à utiliser. 

Pour en savoir plus, visitez le http:// 
voyage.gc.ca/voyager/sante-securite/ 
maladies et cliquez sur « Paludisme ».  P
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L’ex TRILLIUM RESPONSE
Les Rangers canadiens ont installé des tentes dans le canton de Pickle 
Lake pendant l’ex TRILLIUM RESPONSE.

L’exercice hivernal annuel, qui s’est tenu du 13 au 21 février, dans le 
nord de l’Ontario, a réuni des participants de treize collectivités autoch-
tones. Le 3e Groupe de patrouilles des Rangers canadiens a facilité la 
participation des Premières nations à cette instruction de survie, qui 
leur est unique.

DONNEZ, C’EST DANS VOTRE NATURE
Nous sommes heureux d’annoncer que, en 2015, les membres de 
l’Équipe de la Défense ont fait un total de 5 800 dons de sang grâce 
au partenariat national avec la Société canadienne du sang! Merci à 
tous ceux qui ont participé à la campagne.  

Nteractioni
Pourquoi, à titre de membre de  
l’Équipe de la Défense, devriez- 
vous vous servir du forum iNteraction?

Parce que le forum iNteraction  
constitue le moyen de  

vous faire entendre!

Le forum iNteraction permettra aux membres de l’Équipe de la Défense de poser à la 
haute direction des questions importantes au sujet de leur milieu de travail. Les ques-
tions et les réponses figureront à la page iNteraction du site intranet de l’Équipe de la 
Défense. 

Présenter une question ne saurait être plus simple et rapide. Pour savoir comment 
procéder, visitez la page iNteraction du site intranet de l’Équipe de la Défense, au  
http://dt.mil.ca (onglet « Parlons-en »).
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PLEINS FEUX SUR LE LEADERSHIP : 
le secrétaire général facilite la prise de décisions à la Défense

Q : Pouvez-vous nous expliquer votre 
rôle à titre de secrétaire général?

R : En tant que secrétaire général de la Défense 
nationale, j’appuie le sous-ministre (SM) et le 
chef d’état-major de la défense (CEMD) dans 
un grand nombre d’activités.

Je facilite la prise de décisions en veillant à la 
coordination des hauts comités de gestion de la 
Défense. J’assure des services ministériels  
professionnels personnalisés aux ministres et au 
secrétaire parlementaire. Je suis aussi responsable 
de la Direction de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels, ainsi que 
de la publication des Directives et ordonnances 
administratives de la Défense (DOAD), des 
Ordonnances administratives des Forces  
canadiennes et des Ordonnances et règlements 
royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC).  
L’organisation du secrétaire général compte environ 
135 personnes et assure un certain nombre de 
services organisationnels de soutien au ministère. 

Du point de vue organisationnel, nous nous 
occupons du cadre d’accès à l’information et de 
protection des renseignements personnels, afin de 
pouvoir répondre aux demandes en vertu de la loi. 
Un certain nombre de membres de notre personnel 
conseillent les gestionnaires de niveau 1 et révisent 
ce que nous fournissons dans le cadre des demandes 
relativement à l’accès à l’information et à la protec-
tion des renseignements personnels.  

Nous disposons également d’un groupe qui 
soutient le ministre ainsi que le ministre associé. 
Nous nous occupons de la correspondance du 
ministre, nous lui fournissons des services de soutien 
administratif  et nous agissons comme intermédiaire 
entre le ministère et le cabinet du ministre. 

Un autre groupe s’occupe des Services ministé-
riels d’un point de vue stratégique. Il coordonne les 
DOAD et les ORFC. 

Enfin, j’ai un groupe qui s’occupe de la  
gouvernance, qui constitue ma responsabilité  
principale. La gouvernance de la Défense représente 

le processus de prise de décision et je dois veiller à ce 
que tout se déroule bien aux échelons supérieurs. 

Essentiellement, le secrétaire général doit 
travailler dans l’ombre pour faire en sorte que, 
lorsque des gens doivent prendre des décisions à la 
Défense, notamment le SM et le CEMD, ils aient 
accès aux renseignements nécessaires à la prise d’une 
décision judicieuse et opportune. 

Q : Comment le secrétaire général 
soutient-il la haute direction? 

R : Dans la structure du QGDN, je relève du SM 
et je soutiens le SM et le CEMD en coordonnant 
les réunions de leurs conseillers de haut niveau. 
Nous préparons le calendrier des réunions et les 
salles, nous rédigeons les ordres du jour et nous 
faisons en sorte que les choses se passent bien. Nous 
nous occupons aussi de beaucoup de réunions à 
l’extérieur des bureaux de la Défense. Par exemple, 
si le Comité de gestion de la Défense, plus haut 
comité des N1 du MDN, souhaite tenir une réunion 
à l’extérieur, nous nous occupons de tous les prépa-
ratifs et des détails une fois sur les lieux. Nous 
travaillons également étroitement avec le vice-chef 
d’état-major de la Défense pour établir les bons 
ordres du jour de ces réunions. 

Nous soutenons le ministre de la Défense à 
l’aide d’une équipe complète de gens qui fournissent 
le soutien organisationnel et administratif  à son 
bureau; c’est l’une de nos principales fonctions. 
Nous coordonnons les préparatifs de voyage, les 
dépenses et la préparation de réunions, et nous 
veillons à ce que le personnel suive les séances d’in-
formation nécessaires en temps opportun. Nous 
agissons aussi comme intermédiaire entre le cabinet 
du ministre, le ministère et les FAC.

Enfin, nous appuyons tous les responsables de 
niveau 1, le sous-ministre et le ministre pour créer 
un cadre dans lequel nous sommes en mesure de 
répondre aux demandes portant sur l’accès à l’in-
formation et la protection des renseignements 
personnels. 

Q : Comment ce rôle profite-t-il à 
l’Équipe de la Défense?

R : C’est une bonne question, puisque la plupart 
du temps, nous travaillons dans l’ombre et nous 
facilitons les choses. D’abord, nous coordonnons 
l’ensemble des DOAD et des ORFC, qui sont 
utilisés par tous les membres de l’Équipe de la 
Défense dans leurs divers postes. Nous veillons 
également à ce que les décisions soient prises en 
temps opportun par le SM et le CEMD, et je dirais 
que les décisions en temps opportun sont impor-
tantes pour chacun d’entre nous afin de pouvoir 
avancer et faire notre travail. 

Habituellement, à l’échelle du quartier général, 
nous ne participons pas directement au travail qui 
se fait dans les bases et les stations. En faisant en 
sorte que tout fonctionne comme sur des roulettes 
et efficacement pour le SM, le CEMD et les autres 
responsables de niveau 1, nous permettons à ces 
gens de gagner du temps de réunion, afin qu’ils 
puissent se concentrer sur ce qu’ils doivent faire 
pour que notre grande organisation diversifiée soit 
en mesure d’accomplir ses fonctions et obtenir des 
résultats. 

Q : Quelles sont vos principales  
difficultés et vos principales réussites?     

R : Les principales difficultés, comme dans tout 
poste, c’est de comprendre les objectifs. Nos objec-
tifs changent régulièrement. Pouvez-vous imaginer 
organiser la rencontre de 27 hauts dirigeants, les 
réunir en même temps en coordonnant leurs calen-
driers? C’est l’une des difficultés que doit surmonter 
mon équipe. 

Nous accomplissons la plupart de nos tâches 
en travaillant avec les autres. Nous travaillons avec 
toute l’Équipe de la Défense pour répondre aux 
demandes touchant l’accès à l’information et la 
protection des renseignements personnels. Nous 
travaillons avec l’ensemble de l’Équipe de la Défense 
pour créer l’ensemble des DOAD et des ORFC. 
Nous travaillons avec les autres pour obtenir des 
résultats et c’est toujours difficile, parce qu’il faut 
coordonner les réunions et faire progresser les gens 
au rythme que l’on veut pour que tout le monde 
avance en même temps. Or, dans le groupe du secré-
taire général, c’est un processus qui se déroule très 
bien grâce aux excellents membres du groupe et à 
leur travail acharné. 

Q : Comment le renouvellement de la 
Défense profite-t-il à l’organisation? 

R : Le renouvellement de la Défense, du point de 
vue du secrétaire général, est un grand avantage, 
puisque trois mesures dans le volet des pratiques 
organisationnelles du renouvellement de la 
Défense nous permettent de faire progresser 
certains projets que nous devons réaliser. 

Parmi ces mesures figure l’examen de la gouver-
nance, ou la mise à jour du document Organisation 
et reddition de comptes. Ce dernier décrit  
l’organisation du quartier général, les responsa-
bilités de chacun des N1 et le fonctionnement des 
activités au quartier général. Nous suivons ensuite 
ce processus en déterminant si nous disposons de 
la structure de comité qui appuie la prise de 
décisions. 

Une autre mesure vise à trouver un nombre de 
documents stratégiques essentiels qui permettront 
à tout le monde de comprendre ce que nous  
cherchons à accomplir à la Défense; c’est ce qu’on 
appelle l’intention stratégique. Pour l’instant, nous 
avons trouvé environ 60 documents ayant des points 
d’intention stratégique et si quelqu’un peut trouver 
ce que nous tentons d’accomplir dans ces  
documents, il mérite une prime. Nous cherchons à 
obtenir une courte liste de documents très  
importants qui expliquent simplement aux gens ce 
que nous faisons et notre intention stratégique. 

La troisième mesure de renouvellement de la 
Défense traite des DOAD, de leur révision et de leur 
modernisation, en éliminant les Ordonnances admi-
nistratives des Forces canadiennes (OAFC). Les 
OAFC existent depuis un bon moment et auraient 
dû disparaître dans les années 1990. Pourtant, nous 
en avons encore un certain nombre. Nous devons 
les éliminer et nous servir uniquement des DOAD. 
Le renouvellement de la Défense nous permet d’unir 
les efforts de tous pour atteindre cet objectif.

Q : Quel est l’aspect le plus  
gratifiant de votre travail?

R : Ce que j’aime le plus de mon travail, c’est 
travailler avec les employés. Il en va de même pour 
tous les dirigeants du groupe du secrétaire général. 
Nous créons le milieu, nous donnons les outils aux 
gens et nous les laissons faire leur travail. Chaque 
fois, nous sommes épatés. C’est ça qui me plaît dans 
mon travail. 

Larry Surtees, secrétaire général de la Défense, explique comment son équipe 
travaille en coulisse pour veiller à ce que les dirigeants de la Défense aient 
accès aux renseignements nécessaires pour prendre la bonne décision, au 
bon moment. 

Le secrétaire général, dirigé par Larry Surtees, assure des services novateurs au ministère et à la 
haute direction qui permettent d’aller au-devant des besoins de l’Équipe de la Défense en ce qui 
a trait à ses responsabilités de faciliter le processus de travail.

Larry Surtees s’entretient avec une membre de l’Équipe de la Défense pendant la cérémonie de 
remise des prix visant à célébrer l’excellence de 2015. 
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LE VISAGE DES OPÉRATIONS

LES AUSTRALIENS ET LES CANADIENS,  
UNE ÉQUIPE NAVALE 
ÉPROUVÉE
Des militaires de la Marine royale canadienne ont 
participé à des opérations de lutte contre le 
terrorisme et de sécurité maritime au Moyen-
Orient, en compagnie de la Royal Australian Navy.

Les sept marins canadiens étaient affectés  
à l’opération ARTEMIS, soit la participation 
du Canada à la Force opérationnelle 
multinationale 150 (FOM 150). Ils ont agi à 
titre d’adjoints de veille de combat, d’agents 
des opérations maritimes de surface et 
sous-marines (MAR SS) jouant le rôle de 
capitaines de veille de combat, d’agents de la 
logistique et d’agents MAR SS chargés de la 
planification et de l’instruction.

Le voyage des Canadiens à destination de 
Bahreïn a débuté à Watson’s Bay, à Sydney, 
en Australie. Là, ils ont entrepris les préparatifs 
d’intégration au personnel de commandement 
australien de la FOM 150, marquant ainsi la 
prolongation d’un partenariat très réussi entre 
le Canada et l’Australie.

Pendant trois semaines, le contingent 
canadien a participé à des exercices rigoureux 

emplacement à Bahreïn, les membres du personnel 
de la FOM 150 ont identifié et suivi des navires 
d’intérêt dans leur zone d’opérations. Grâce au 
travail de ces militaires, on a pu saisir plus de  
334 kilogrammes d’héroïne des mains de 
contrebandiers en mer. 

La saisie et la destruction de ces stupéfiants 

inspirés de situations de déploiement possibles. 
Pendant leur instruction, les militaires ont 
profité de l’encadrement d’une équipe spécialisée 
de marins de la Royal Australian Navy qui avait 
déjà fait partie de rotations de la FOM 150.

La mission de la FOM 150 consiste à favoriser 
la sécurité maritime afin de décourager les actes 
terroristes et les activités illégales qui s’y 
rattachent, que les extrémistes tiennent pour 
financer ou dissimuler leur organisation. La zone 
d’opérations de la FOM 150 englobe une vaste 
étendue d’eau comprenant la mer Rouge, le golfe 
d’Aden, la majorité de l’océan Indien et le golfe 
d’Oman. La FOM 150 compte parmi les trois 
forces opérationnelles qui composent la force 
maritime multinationale, un partenariat 
multinational créé pour vaincre le terrorisme, 
prévenir la piraterie et favoriser la coopération 
régionale dans la grande région du golfe Persique.

L’équipe de commandement nouvellement 
formée n’a pas perdu de temps à s’investir dans 
la mission. Coordonnant un groupe de navires 
et leur équipage infatigable en mer depuis leur 

dans les deux premiers mois des opérations, 
sous le commandement actuel, ont privé les 
organisations terroristes internationales 
d’environ 43 000 000 millions de dollars 
américains en financement et ont fait en sorte 
que des navires marchands puissent naviguer 
sans danger dans la région. 

Des marins du HMAS Melbourne ont découvert des stupéfiants cachés à bord d’un navire de 
pêche. On a ensuite chargé les stupéfiants à bord du HMAS Melbourne aux fins d’analyse et 
d’élimination en mer.

OP CARIBBE

À bord du NCSM Summerside, un agent du 

détachement d’application de la loi de la garde 

côtière des États-Unis examine de plus près un  

navire de pêche lors d’une patrouille effectuée 

pendant l’opération CARIBBE. 

LA RÉORIENTATION DE 
l’opération IMPACT
Le Canada jouera un rôle différent dans 
le cadre de l’opération IMPACT afin 
d’aider les forces de sécurité irakiennes 
à atteindre leur objectif  à long terme, 
soit celui d’assurer la sécurité du pays 
de façon autonome. 

Pendant ses discussions avec le 
gouvernement irakien et les partenaires 
de la coalition, le gouvernement du 
Canada met en œuvre une approche 
pangouvernementale renouvelée et 
élargie dans la lutte contre l’EIIL. Le 
Canada se concentrera sur les 
domaines suivants : l’aide humanitaire, 
le renforcement de la capacité 
d’adaptation, l’engagement politique, 
la sécurité et la stabilité. 

Dans le cadre de l’op IMPACT, les 

FAC continueront d’assurer des services 
de ravitaillement en vol et d’analyse 
tactique, ainsi que d’effectuer des missions 
de surveillance et de reconnaissance à 
l’appui des opérations aériennes de la 
coalition. De plus, le Canada intensifiera 
ses mesures d’instruction des forces de 
sécurité de l’Irak, en plus de soutenir ses 
partenaires de la coalition et de la région 
dans la lutte contre l’EIIL.

Les FAC ont la mission d’assurer la 
sécurité et la stabilité dans la région et 
elles accroîtront leur contribution en 
matière de ressources et de personnel 
militaires. L’engagement militaire en Irak 
et en Syrie dans le cadre de l’op IMPACT 
se prolonge jusqu’au 31 mars 2017.

Pendant l’op IMPACT, les FAC ont 

Un aéronef CC-150T Polaris de l’Aviation royale canadienne se prépare à décoller en vue 
de participer à une mission de ravitaillement en vol pendant l’op IMPACT.

effectué des opérations aériennes, 
donné de l’instruction et apporté de 
l’aide aux forces de sécurité irakiennes, 
en plus de participer au renforcement 
des capacités des forces régionales et 
soutenir la coalition à l’aide de 
personnel hautement qualifié.

Le nombre total de militaires 
participant à un déploiement dans le 
cadre de l’opération IMPACT est passé 
à un maximum de 830 soldats, 
comparativement aux 600 militaires et 
69 conseillers qui soutiennent les forces 
de sécurité irakiennes. 

Les six CF-18 Hornet, ainsi que les 
équipages et le personnel de soutien des 
chasseurs, ont commencé à quitter la 
région pour rentrer au Canada. 
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Une collaboration militaire avec    
LE GUATÉMALA 

Des techniciens en 
SAR s’entraînent 
en Islande

À la mi-février, les instructeurs des FAC 
ont donné le cours d’état-major des 
opérations interarmées (CEMOI) au 
Comando Regional de Entrenamiento de 
Operaciones de Mantenimiento de Paz, 
centre d’instruction situé à Cobán, au 
nord de la ville de Guatemala, au 
Guatémala. La formation, qui a duré 
neuf jours, portait sur le processus de 
planification opérationnelle. 

« Je m’attends à ce que leurs compé-
tences en planification opérationnelle 
s’améliorent en fonction de ce que nous 
leur avons présenté, dit le lieutenant- 
colonel Rick Williams, directeur du 
soutien du programme du CEMOI au CFC. Nous leur avons certai-
nement donné les outils nécessaires pour faire le travail. » 

Le CFC n’a pas l’habitude de donner le CEMOI à l’étranger. Or, 
c’est à la demande de la Direction de l’instruction et de la coopération 
militaire (DICM) qu’on a tenu la formation au Guatémala. La DICM, 
qui relève du SMA(Pol), veille à mettre en œuvre les programmes de  
« diplomatie en matière de défense » du MDN, qui permettent d’accroître 
la contribution du Canada à la paix et à la sécurité mondiales. 

« Les pays d’Amérique centrale éprouvent toujours de la difficulté 
à composer avec les organisations criminelles transnationales, qui 

sont très actives dans cette région », explique le colonel Jamie Cade, 
attaché de la défense du Mexique et de l’Amérique centrale. 

Donner le CEMOI permet de grandement améliorer la capacité 
de planification d’état-major tant au centre d’opérations 
multinationales du Guatémala que lors de la planification au niveau 
subalterne dans les Forces armées guatémaltèques. 

« Les FAC ont la possibilité d’aider les militaires guatémaltèques 
à améliorer leurs capacités de mise sur pied de la force, de 
commandement et de contrôle, ainsi que de planification 
opérationnelle », ajoute le Col Cade.

Le CFC fait partie de l’Académie canadienne de la Défense, à 
savoir le Groupe d’instruction de la Génération du personnel 
militaire (GENPERSMIL). Le quartier général de ce dernier, situé 
à Kingston, en Ontario, supervise les activités de mobilisation comme 
la tenue de cours du CFC à l’étranger, par l’entremise de programmes 
d’instruction. 

Le Col Dalton Côté, directeur des Partenariats et des engagements 
externes, rappelle que donner le CEMOI au Guatémala fait partie 
du large éventail de contributions de la GENPERSMIL à la 
diplomatie en matière de défense. 

Grâce au Collège des Forces canadiennes (CFC) de Toronto, 38 stagiaires 
des forces armées guatémaltèques ont acquis les compétences et les connaissances 
opérationnelles leur permettant d’agir à titre d’officiers d’état-major subalternes 
dans un quartier général interarmées ou multinational.

L’EX RAFALE BLANCHE
 
Les Sap Mathieu Riva Maillé et Tommy Cabana, du  
5e Régiment du génie de combat, se servent d’un fusil 
sans recul de 84 mm Carl Gustav pendant l’ex RAFALE 
BLANCHE, entraînement hivernal destiné aux unités 
du 5e Groupe-brigade mécanisé du Canada et de la 
base de soutien de la 2e Division du Canada Valcartier, 
au Québec. L’exercice vise à préparer ses participants 
à mener des opérations au pays et à l’étranger dans 
diverses conditions.

Pendant l’exercice de l’association islandaise de 
recherche et de sauvetage, qui s’est déroulé du  
9 au 12 février, des militaires du 103e Escadron 
de recherche et sauvetage, de la 9e Escadre Gander, 
se sont entraînés avec la garde côtière islandaise 
et des équipes locales de recherche et de sauvetage.

Des militaires de l’ARC et un hélicoptère  
CH-149 Cormorant ont pris part à de nombreux 

À l’aide d’un treuil, le Sgt Sean Daniell, technicien en SAR, descend 
d’un hélicoptère CH-149 Cormorant jusqu’au navire de la garde côtière 
islandaise Thor pendant un scénario de hissage à bord d’un bateau, à 
Neskaupstadur, en Islande. 

Des étudiants des forces armées guatémaltèques apprennent à 
concevoir des opérations pendant le cours d’état-major des 
opérations interarmées.
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scénarios, dont un exercice qui s’est déroulé en 
compagnie d’un navire de la garde côtière 
islandaise. Ils ont également effectué des exercices 
de recherche et de sauvetage dans l’arrière-pays 
et sur un glacier. Par ailleurs, les militaires ont 
visité divers emplacements et installations de la 
garde côtière islandaise, de même qu’une station 
aérienne de l’OTAN, à Keflavík.

Tous les ans, la GENPERSMIL contribue grandement à 
l’instruction de partenaires du Canada partout dans le 
monde. Grâce à nos efforts de mobilisation et 
d’établissement de partenariats au pays et à l’étranger, 
nous aidons plus de 300 étudiants dans plus de 25 pays. 
Le travail formidable du CFC est un excellent exemple 
des retombées considérables de nos activités à l’échelle 
mondiale, au nom de la population canadienne.  

À bord d’un hélicoptère CH-149 Cormorant, 
des militaires du 103e Escadron Gander, de 
Terre-Neuve-et-Labrador, font descendre 
une civière à l’aide d’un treuil lors d’un 
scénario de sauvetage en montagne 
en compagnie de membres  
de l’association islandaise de 
recherche et de sauvetage, à 
Neskaupstadur, en Islande. 

Des participants à l’exercice de l’association islandaise de recherche et de sauvetage patientent dans des véhicules pendant qu’un hélicoptère  
CH-149 Cormorant, du 103e Escadron de Gander, de Terre-Neuve-et-Labrador, atterrit sur le glacier Langjokull, lors d’un exercice de recherche et  
de sauvetage en Islande, le 10 février 2016. 
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LE NCSM HALIFAX PARTICIPE À UN VOL  
IMPORTANT DE L’HÉLICOPTÈRE CYCLONE 

Le premier hélicoptère CH-148 Cyclone, dont l’équi-
page comptait uniquement des militaires de l’ARC, 
a réussi un atterrissage à bord du NCSM Halifax, au 
large de la côte de la Nouvelle-Écosse, le 27 janvier.

Le NCSM Halifax a entamé des essais portant 
sur les hélicoptères embarqués en janvier 2015 et, 
pendant cinq mois, il a travaillé avec l’équipage du 
CH-148 Cyclone, menant des tests et des essais afin 
d’établir les limites opérationnelles du nouvel aéronef 
et des pratiques exemplaires concernant son utilisa-
tion. Les essais ayant recommencé en janvier 2016, 
l’équipage du Halifax s’est réjoui de prendre part à 
ce vol important pour l’ARC. 

« Les étapes franchies cette semaine constituent 
un pas de plus en vue de l’intégration entière de l’hé-
licoptère Cyclone aux opérations de la MRC, affirme 
le capitaine de frégate Graham Roberts, commandant 

Des militaires responsables du programme  
de soutien par les pairs de la base de soutien de 
la 4e Division du Canada Petawawa, disent que 
celui-ci s’est révélé aussi utile à eux qu’à leurs 
camarades.

Le sergent Graham Ridley et le caporal 
Saxon Murray, du 2e Régiment de génie de combat 
(2 RGC), font appel à leur expérience personnelle 
des blessures liées au stress opérationnel (BSO) 
pour accomplir leur travail. Le Sgt Ridley dit 
que son collègue et lui s’occupent autant d’ap-
porter un soutien aux victimes de BSO, comme 
l’état de stress post-traumatique (ESPT), que 
de l’orientation professionnelle. Le lancement 
officiel du programme a eu lieu il y a tout juste 
plus d’un an.

Le Sgt Ridley et le Cpl Murray ont suivi la 
formation de coordonnateur du soutien par les 
pairs dans le cadre du programme de soutien social 
aux blessés de stress opérationnel (SSBSO). Ce 
cours, créé en 2001, est une mesure du MDN et du 
ministère des Anciens Combattants.

« Il est difficile de résumer parfaitement notre 
approche, dit le Sgt Ridley. Le programme vise à 
apporter un soutien social aux victimes de BSO et 
aux gens aux prises avec certains problèmes. 
Toutefois, si quelqu’un éprouve d’autres difficultés 
et vient nous voir, nous n’allons pas lui tourner le 
dos et le laisser tomber. Il nous arrive de parler à 
des gens qui se demandent simplement s’ils veulent 
s’en rôler de nouveau ou quitter les Forces pour se 
trouver un emploi ailleurs. »

Le Sgt Ridley et le Cpl Murray se disent heureux 
de pouvoir faire profiter leurs pairs de leurs expé-
riences respectives.

« Au fil des ans, il m’est arrivé très souvent de 
vouloir obtenir de l’aide, mais j’essayais de le cacher »,  

raconte le Cpl Murray, qui a commencé à avoir des 
souvenirs pénibles et à éprouver de l’anxiété après 
avoir subi des blessures à la suite de l’explosion d’un 
EEI en Afghanistan. « J’ai commencé à consommer 
de l’alcool et des analgésiques, entre autres, pour 
me permettre d’aller travailler et pour éviter de voir 
que j’avais un problème. Je veux aider ceux qui vivent 
aujourd’hui la même chose que moi j’ai vécue. Je 
veux pouvoir les orienter dans la bonne direction 
afin qu’ils n’essaient plus de cacher leurs problèmes 
et qu’ils trouvent l’aide dont ils ont besoin. »

« Ce qui m’apporte le plus de satisfaction, c’est de 
travailler avec des gens qui sont aux prises avec des 

problèmes d’ESPT et de dépression liés au déploie-
ment et de les voir se remettre sur pied, dit le Sgt 
Ridley. Ça me touche réellement. »

Le Sgt Ridley a d’abord découvert le programme 
de SSBSO à titre de participant, après avoir reçu un 
diagnostic d’ESPT à la suite d’une expérience 
traumatisante au cours d’une mission en Afghanistan.

« J’ai moi-même participé au programme, dit 
le Sgt Ridley. J’ai fait partie de groupes et participé 
à des activités de SSBSO lorsque les choses n’al-
laient pas très bien, ce qui m’a beaucoup aidé. 
Lorsque ma situation s’est améliorée, je me suis dit 
que je pourrais aider les gens à mon tour. »

du NCSM Halifax. Les capacités du Cyclone ont 
grandement impressionné le personnel du Halifax 
au cours de la dernière année, et nous nous réjouis-
sons de poursuivre notre collaboration en mer avec 
l’hélicoptère durant les prochains mois. » 

Le capitaine T.A. Munro, du 423e Escadron 
d’hélicoptères maritimes, à Shearwater, agent 
d’appontage pendant le premier atterrissage, s’est 
dit heureux de prendre part au processus d’inté-
gration de l’hélicoptère Cyclone.

« Cette semaine était une excellente occasion 
de préparer les pilotes et nous avons franchi une 
étape importante dans le projet des hélicoptères 
maritimes », dit le Capt Munro.

Le personnel de l’Installation d’évaluation 
et d’essais opérationnels – Hélicoptères (IEEOH) 
travaille avec acharnement en vue de franchir 

des étapes comme celle-ci.
« L’atterrissage du CH-148 Cyclone à bord du 

NCSM Halifax est un exemple concret du travail 
acharné qu’accomplit le personnel de l’Installation 
d’évaluation et d’essais opérationnels – Hélicoptères, 
mais aussi des efforts considérables qu’il a déployés 
depuis l’acceptation de l’hélicoptère. Le personnel de 
l’installation continuera de diriger l’intégration du 
système d’armes du CH-148 en évaluant les capacités 
opérationnelles de l’hélicoptère et la structure de 
soutien en service de celui-ci », explique le major 
Travis Chapman, commandant de l’IEEOH.

Le NCSM Halifax poursuivra son travail portant 
sur le parc d’hélicoptères Cyclone jusqu’à la fin de 
l’hiver, menant des essais visant à déterminer les 
limites de l’appareil et poursuivant son intégration 
aux opérations navales. 

L’équipage d’un des hélicoptères CH-148 
Cyclone acquis récemment par le Canada 

s’exerce à atterrir à bord du NCSM Halifax, au 
large de la côte de la Nouvelle-Écosse.

UNE PREMIÈRE POUR 
LES OPÉRATEURS  
DE SONAR
Le matelot de 1re classe Jason Chambers 
a réussi le cours de contrôleur aérien 
maritime delta, qui a eu lieu du 26 août 
2015 au 22 janvier 2016. Cette réalisation 
constitue un événement marquant pour 
la collectivité des contrôleurs aériens 
maritimes et pour la Marine royale 
canadienne dans son ensemble. Le  
Mat 1 Chambers est le premier opérateur 
de sonar à tenter et à réussir ce cours 
à la fois difficile et complexe. Il s’agit 
d’ailleurs du premier cours de ce genre 
destiné aux opérateurs de sonar et de 
détecteurs électroniques. Un autre cours 
aura lieu à la fin de 2016.

« Essentiellement, nous apprenons à utiliser des 
techniques d’écoute active, ajoute le Sgt Ridley. La 
formation se donne surtout sous forme d’ateliers 
portant sur des scénarios. On y apprend comment 
venir en aide à nos pairs et, en même temps, à 
conserver notre propre équilibre; ces scénarios 
peuvent remuer des choses en nous aussi. »

LE SUCCÈS DU PROGRAMME
L’adjudant-maître Cal Schrader, qui fait lui aussi 
partie du 2 RGC, en plus d’agir à titre de sergent-
major du 26e Escadron de lutte aux EEI du 
régiment, a contribué grandement à la création du 
programme. Le militaire affirme qu’il n’a pas eu 
à chercher bien longtemps pour trouver des 
personnes capables de diriger le projet.

« Ils ont tous les deux vécu cette expérience et 
il y a beaucoup de gens ici qui ont besoin d’aide, 
dit l’Adjum Schrader. Ils connaissent le système 
parce qu’ils y ont eu eux-mêmes recours. Ils sont 
tous les deux intelligents, compétents et respectés, 
ce qui en faisait des candidats idéaux pour ces 
postes. C’était un choix logique. »

Selon l’Adjum Schrader, il est difficile de 
mesurer le succès du programme jusqu’ici. Le 
militaire ne doute cependant pas qu’il permet 
d’améliorer le cours des choses.

« Le succès de ce programme fait partie des 
choses qui sont difficiles à mesurer, en raison du 
respect de la confidentialité, explique l’Adjum 
Schrader. Cette confidentialité est importante pour 
le maintien de la confiance. Cependant, si je tiens 
compte de tous les bons commentaires que je reçois, 
je déduis qu’ils sont très occupés là-bas. De plus, 
s’ils sont venus en aide à une seule personne, le 
programme en vaut déjà amplement la peine. La 
prévention d’un seul suicide, ça n’a pas de prix. »

En plus du programme de SSBSO, les FAC 
disposent d’autres programmes de soutien par les 
pairs. L’un de ceux-ci, à savoir le programme des senti-
nelles, constitue une ressource de l’Armée créée par 
la 2e Division du Canada en 2007. Il a servi à venir en 
aide aux militaires en Afghanistan, en 2010. 

La prévention d’un seul suicide,  
ça n’a pas de prix.

— L’Adjum Cal Schrader 

L’EFFICACITÉ DU  
TRAVAIL DE SOUTIEN  
PAR LES PAIRS À PETAWAWA 



7Mars 2016, volume 19, numéro 3

ple LeafM
La

The

ple LeafM
La

The

L’UNIQUE GESTIONNAIRE  
DE TOUS LES BIENS IMMOBILIERS DE LA DÉFENSE

Favoriser la réussite opérationnelle 

Au cours des dernières années, le MDN a tâché de réunir 
progressivement en un portefeuille ses biens immobiliers, y 
compris des bâtiments, des manèges militaires, des routes et des 
infrastructures, dont la valeur totale s’élève à plus de 26 milliards 
de dollars. Le 1er avril, la portion restante du portefeuille de biens 
immobiliers du MDN passera officiellement au sous-ministre 
adjoint (Infrastructure et environnement), ou SMA(IE), faisant 

Le SMA(IE) doit se concentrer sur son 
objectif  principal, soit favoriser la réussite 
opérationnelle. Or, selon le colonel Kevin 
Horgan, commandant du Groupe des 
opérations immobilières du SMA(IE), il 
ne s’agit pas de belles paroles, mais plutôt 
de la raison d’être du SMA(IE). On a posé 
quelques questions au militaire sur le 
passage à un seul gestionnaire du porte-
feuille des biens immobiliers, soit le 
SMA(IE). 

Q : Quel est l’un des principaux 
avantages dont le SMA(IE) jouira 
grâce à la centralisation?  
R : Je m’attends à une réduction et à une 
simplification considérables des processus. 
Qu’il s’agisse de ressources humaines, d’ap-
probation de projets ou d’affectation de 
fonds, nous serons bien plus efficaces. Après 
avoir atteint la capacité opérationnelle provi-
soire (COP) en 2014 et la COP+ en 2015, les 
quatre bases principales dont nous gérons 
maintenant les biens immobiliers, à savoir 
Esquimalt, Halifax, Comox et Borden, 
conviennent que nous avons amélioré le délai 
de traitement lié à l’étape initiale de l’appro-
bation de demandes en matière de ressources 
humaines. Avant, le processus d’approbation 
d’une demande de dotation d’un poste était 
long. Par exemple, la Section du génie 
construction devait négocier à l’interne avec 
les responsables de la base chaque fois qu’il 
était nécessaire de doter un poste. On ache-
minait ensuite une demande de dotation aux 
responsables de la division, qui la traitaient 
selon les objectifs de la division. Après, la 
demande parvenait aux responsables de 
l’Armée, où son traitement s’effectuait en 
fonction des objectifs de l’Armée. Ce 
processus était manifestement très compliqué. 
Puisqu’il incombe seulement au SMA(IE) 
d’appuyer la gestion des biens immobiliers, 
nous pouvons simplifier considérablement 
le processus. Je reçois une demande de dota-
tion dans un délai de deux ou trois jours, 
comparativement à autrefois, quand il fallait 
des semaines, voire des mois, pour faire 
approuver une telle demande. Voilà un chan-
gement que j’estime très favorable. 

Q : Le SMA(IE) a-t-il pu appliquer 
cette approche simplifiée à 
d’autres processus?
R : Oui. Nous avons amélioré de la même 
façon notre processus d’approbation des 
projets. Puisque l’approbation dans son 
ensemble est gérée par l’intermédiaire de la 
chaîne de commandement du Groupe des 
opérations immobilières et que les bases et 
les escadres la transmettent directement à 
la région et au SMA(IE), nous avons réussi 
à réduire considérablement le délai de 

traitement de ces approbations. De plus, 
l’affectation de fonds s’est nettement 
améliorée. Étant donné que les fonds 
proviennent maintenant du SMA(IE), et 
qu’il s’agit d’un processus dans une seule 
organisation, l’information se propage dès 
le début de l’exercice, ce qui nous permet de 
commencer à engager des fonds et à 
dépenser et d’attribuer des marchés au début 
de l’exercice. Ainsi, nous pouvons 
commencer à réaliser nos travaux de 
construction plus tôt. Nous avons éliminé 
de nombreux niveaux d’approbation, 
permettant ainsi au SMA(IE) de mieux 
exploiter les ressources, tout en veillant à ce 
que ces fonds soient dépensés en vue des 
exigences opérationnelles les plus 
importantes dans les Forces armées 
canadiennes. Ce sont tous d’immenses 
avantages que le SMA(IE) procure à 
Esquimalt, à Halifax, à Comox et à Borden, 
et nous nous réjouissons à l’idée de faire 
profiter de ces avantages toutes nos bases et 
nos escadres lorsque nous aurons atteint la 
capacité opérationnelle totale (COT).

Q : Le groupe du SMA(IE) a subi 
de nombreux changements 
au cours des deux dernières 
années. Comment envisagez-
vous de gérer ces changements?
R : Au fur et à mesure qu’il modernise ses 
processus, le groupe du SMA(IE) devra faire 
preuve de souplesse pour guider ses décisions, 
adopter le changement et s’adapter aux 
conditions en évolution. Nous avons un 
portefeuille imposant, un gros budget et un 
personnel de taille; notre organisation est 
complexe dans tous ses aspects. Nous oublie-
rons inévitablement certaines choses. 
Toutefois, lorsque nous y ferons face, nous 
en tiendrons compte et trouverons de 
nouvelles solutions. Nous ne conduirons pas 
aveuglément durant une tempête de neige, 
tout simplement parce que c’est l’orientation 
que nous avons choisie quelques mois aupa-
ravant. Rares sont les plans qui demeurent 
inchangés. La nouvelle culture du SMA(IE) 
sera souple et pourra s’adapter aux réalités 
complexes et changeantes.  

Q : Comment allez-vous 
mobiliser le personnel du 
SMA(IE) après avoir atteint la 
capacité opérationnelle totale?
R : Évidemment, lorsqu’une organisation 
aussi vaste et diverse que celle du SMA(IE) 
s’apprête à élargir sa portée à l’échelle du 
pays, la mobilisation pose des difficultés. Je 
ferai le point régulièrement sur la situation 
au moyen de courriels; je continuerai de 
voyager et de tenir régulièrement des séances 
de discussion ouverte avec le personnel, et 

Le Col Kevin Horgan, commandant du 
Groupe des opérations immobilières du 
SMA(IE), préside une réunion avec 
quelques membres de son équipe. 

de lui l’unique gestionnaire de biens immobiliers pour l’ensemble 
du portefeuille de biens immobiliers de la Défense.

Le présent numéro de La Feuille d’érable compte plusieurs 
articles soulignant le travail acharné réalisé par les membres du 
personnel du SMA(IE) en vue de ce changement fondamental. 
D’autres articles portant sur le même sujet paraîtront aussi dans le 
numéro d’avril. 

Le SMA(IE) atteindra la capacité 
opérationnelle totale le 1er avril, après 
avoir fait passer officiellement de neuf à 
un le nombre de gestionnaires de biens 
immobiliers.

Selon le SMA(IE), la gestion 
centralisée des biens immobiliers, dont la 
valeur totale s’élève à plus de 26 milliards 
de dollars, constitue une excellente 
occasion pour une organisation qui a subi 
de nombreux changements mandatés par 
le gouvernement, en 2012. Avant, la 
Marine, l’Armée, la Force aérienne et le 
MDN géraient tous leur propre 
infrastructure. Ainsi, neuf  groupes 
géraient le portefeuille de biens 
immobiliers du MDN. 

Dans le cadre de cette transformation, 
en avril 2014, le SMA(IE) a fait passer de 
neuf à quatre le nombre de groupes gérant 
ses biens immobiliers. En avril 2015, 
l’organisation a pris en charge toute la 
région du Pacifique et, de ce fait, le 
nombre de gestionnaires est passé de 
quatre à trois. Des difficultés initiales, bien 
qu’inévitables, nous ont permis de tirer 
de nombreuses leçons sur lesquelles nous 
nous appuierons à l’avenir lorsque 
l’organisation passera de l’« adolescence »  
à l’« âge adulte ».

La priorité du SMA(IE) consiste à 
gérer efficacement et à établir un porte-
feuille intégré de biens immobiliers, ainsi 
qu’à assurer la prestation d’excellents 
services à l’appui des Forces armées 

canadiennes. Nous moderniserons nos 
processus opérationnels, nous explore-
rons des possibilités d’économiser et 
d’améliorer l’efficacité, nous éliminerons 
les chevauchements coûteux, nous chan-
gerons notre façon de gérer la réalisation 
de projets immobiliers, et ce, tout en 
respectant davantage l’environnement. 
Le SMA(IE) travaille avec acharnement 
pour transformer sa façon de faire les 
choses et appuyer ses capacités en 
matière de ressources humaines, afin que 
celles-ci puissent respecter les engage-
ments de l’organisation, et continuer de 
le faire à l’avenir. 

En cette période de transition, nos 
valeurs fondamentales demeurent au cœur 
de toute décision que nous prenons, notre 
devoir fondamental visant à soutenir les 
opérations des FAC, nos engagements à 
l’égard de la stratégie de défense et notre 
promesse de soutenir le programme envi-
ronnemental et les objectifs immobiliers 
du gouvernement fédéral.

Il nous faut du courage et de la force 
pour délaisser nos anciennes méthodes, 
mais, en déployant les efforts nécessaires, 
nous nous ouvrons à un véritable 
épanouissement. Je me réjouis à l’idée de 
surmonter, à l’aide de mon équipe dévouée, 
toute difficulté qui surviendra. Je souhaite 
au groupe du SMA(IE) un avenir brillant 
et débordant de possibilités. 

— Jamie Pitfield, SMA(IE)

Une occasion de restructuration 

La Défense nationale procédant de nouveau à la recentralisation 
de la gestion de ses biens immobiliers, le SMA(IE) fait de la 
transformation des services sa priorité.

Pendant plus de 20 ans, la décentralisation de la gestion des 
biens immobiliers au MDN a rendu difficile l’application de normes 
de service à l’échelle de nombreuses organisations. En fait, en tant qu’organisation 
axée sur la prestation de services, le groupe du SMA(IE) se fixera des objectifs 
opérationnels fondés sur les besoins de ses clients et établira des normes de 
service parmi les meilleures de l’industrie. Le SMA(IE) tient à ce que ses clients 
sachent exactement à quoi s’attendre et quand s’y attendre. 

La mesure de transformation des services du groupe de l’infrastructure 
et de l’environnement permettra au MDN de renouveler sa façon d’atteindre 
ses objectifs, d’améliorer son efficacité et de réaliser des économies qui, à 
leur tour, pourront servir à soutenir nos forces armées. Qu’un client ait besoin 
de ressources relativement aux services environnementaux, aux anciens 
sites contenant des munitions explosives non explosées, aux affaires 
autochtones, aux services liés aux biens immobiliers, à la protection contre 
les incendies ou aux services en matière de sécurité nucléaire, le SMA(IE) 
sera toujours à sa disposition.

Lyse Langevin, directrice générale des politiques et stratégies de 
gouvernance du groupe du SMA(IE), affirme que le SMA(IE) veut changer le 
visage du groupe de l’infrastructure et de l’environnement en l’exploitant 
plutôt comme organisation axée sur la prestation de services qui assurera 
des services de haute qualité adaptés aux besoins de l’Équipe de la Défense.

Le SMA(IE) définira, consignera et assurera des services uniformes à 
l’échelle de l’organisation, en plus de fournir des options de services 
claires et accessibles, sous forme de catalogue de services. Les clients 
du groupe de l’infrastructure et de l’environnement n’auront plus jamais 
à accomplir les nombreuses formalités administratives avant de pouvoir 
parler à une personne qui ne peut leur fournir qu’une partie de la solution. 
Le groupe de l’infrastructure et de l’environnement se donne la mission 
d’éliminer les réponses évasives et d’être à la disposition de tous les 
clients, en tout temps.

« Il y aura des voies de communication claires et des personnes-ressources 
pour traiter de questions précises, explique Mme Langevin. Pour ce faire, nous 
offrirons plusieurs modes de prestation de services pour permettre aux clients 
de communiquer facilement avec nous, selon la voie de communication de leur 
choix : par téléphone, par courriel, en ligne ou en personne. » Pour soutenir ces 
modes de prestation de services, le SMA(IE) s’appuiera sur son personnel amical 
et bien informé, et celui-ci fournira aux clients les renseignements dont ils ont 
besoin, et ce, en temps opportun.

Peu importe si le client relève du MDN ou d’une autre organisation, le 
SMA(IE) veillera à ce qu’il reçoive du soutien immédiatement. Par ailleurs, il 
est primordial de permettre aux membres du groupe du SMA(IE) de s’acquitter 
de leurs fonctions en leur fournissant les outils nécessaires pour remplir 
leur nouveau mandat axé sur la prestation de services.

La transformation des services du SMA(IE)

La transformation du groupe du SMA(IE) 
s’accompagne de tâches nouvelles et stimu-
lantes pour la Direction des services d’archi-
tecture et de génie (DSAG), qui accueille dans 
son équipe le groupe A4 Génie construction 
de l’ARC, basé à Winnipeg.

La DSAG, qui relève du SMA(IE), est 
responsable des politiques techniques et des 
orientations en matière de conception, d’ex-
ploitation et d’entretien de bâtiments et de 
services publics. Le personnel de la DSAG 
donne des conseils et soutient la définition, la 

planification, la conception et la mise en œuvre 
de projets. La DSAG assure également des 
services de gestion de l’information, notam-
ment des orientations sur la gestion de 
données dans le Système d’information de 
gestion des ressources de la Défense (SIGRD), 
système officiel de consignation de données 
sur les biens immobiliers du MDN, de même 
que la conception et la mise en œuvre d’une 
banque de données spatiales relatives à notre 
portefeuille d’infrastructure.

« Vers la fin des années 1990, l’un des 
principaux documents de politique de la 
DSAG était le Manuel du génie construction 
des Forces canadiennes, norme technique en 

Une mise à jour 
essentielle

matière de conception, d’exploitation et 
d’entretien des biens immobiliers du MDN, 
dit Mark Buckley, ingénieur civil en chef de 
la DSAG. Au début des années 2000, le 
Manuel de gestion des biens immobiliers a vu 
le jour. Depuis ce moment, la mise à jour des 
directives, des orientations et des normes 
accuse une certaine lenteur, et bon nombre 
de politiques ne correspondent plus aux 
normes actuelles de l’industrie ni à la 
technologie. »

À cette fin, le DSAG examinera les 
normes existantes, cernera les lacunes et 
modernisera ses normes et ses orientations 
en matière d’architecture, de génie et de 

LE SOUS-MINISTRE ADJOINT (INFRASTRUCTURE ET ENVIRONNEMENT)

j’exploiterai tous les modes de communica-
tion possible. Le succès de la mobilisation 
dépendra de nos dirigeants. Ces derniers 
fourniront une orientation précise et raison-
nable aux membres du personnel dans les 
bases et les escadres. Leurs équipes sauront 
que nous sommes à la disposition de notre 
personnel. Notre culture organisationnelle 
soutiendra les personnes qui proposent des 
suggestions et des innovations. La transfor-
mation du groupe du SMA(IE) se traduira 
par un effectif considérable et chevronné 
conscient de l’importance d’écouter les 
commentaires des gens et de nos clients, afin 
de satisfaire à leurs besoins en matière de 
biens immobiliers. Nous serons prêts à mettre 
à l’essai des idées nouvelles et innovantes. 
Peut-être qu’une idée portera ses fruits dans 
une région donnée, mais pas dans une autre. 
C’est une possibilité avec laquelle nous 
sommes prêts à composer. Tous ces facteurs 
contribueront au succès futur du SMA(IE).

Q : Le personnel du SMA(IE) 
peut-il s’attendre à de  
grands changements lorsque 
l’organisation aura atteint  
la COT?
R : Eh bien, ça va prendre du temps. Le 
personnel du SMA(IE) ne constatera pas 
nécessairement bon nombre des avantages 
que j’ai mentionnés au cours des premières 
journées et semaines après que nous aurons 
atteint la COT. Ces avantages deviendront 
évidents au cours des mois et des années à 
venir. La gestion d’une infrastructure d’une 
valeur de 26 milliards de dollars est une 
tâche à la fois complexe et rapide, et des 
changements irréfléchis seraient désastreux. 
Nos bâtiments ne se transformeront pas en 
or à la suite du présent changement. Le 
SMA(IE) utilisera les mêmes ressources 
qu’avant l’atteinte de la COT. Bien entendu, 
la centralisation permettra d’améliorer 
l’efficacité grâce, notamment, à l’élimination 
de coûts indirects et à la simplification de 
processus, mais ces changements se 
produiront au fil du temps, à un rythme 
mesuré et réaliste. 

gestion de l’information. « L’équipe de 
gestion de l’information a déjà entamé l’in-
tégration d’anciens outils au SIGRD, ajoute 
M. Buckley. Cette actualisation nous 
permettra de veiller à ce que tous les membres 

de la collectivité de l’infrastructure du MDN 
aient les outils nécessaires pour bien s’ac-
quitter de leurs fonctions, tout en améliorant 
la gestion du portefeuille des biens immobi-
liers du MDN. » 
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MÉDIAS SOCIAUX 
REGARDEZ
L’ÉMISSION DANS LA 

CHAÎNE YOUTUBE  
DES FAC, AINSI QUE 
DANS FACEBOOK ET 

TWITTER

FONT MAINTENANT PARTIE DES

Il possède de l’information importante. 
Vous avez un trajet d’autobus pour l’obtenir.

+SHAC@CFINTGP@Ottawa-Hull

Devenez spécialiste d’exploitation de sources

Êtes-vous à la hauteur?

JTF X      FOI X

Le chiffrement protège les systèmes de localisation 
GPS des FAC contre deux types de comportement 
malveillant : le brouillage et la mystification.

Le lieutenant-colonel Pierre Blais, responsable de 
la guerre de la navigation (NAVWAR) du Directeur 
général - Espace, au MDN, donne un exemple d’une 
situation de brouillage : « Disons que je parle à 
quelqu’un. Si une autre personne souhaite entraver la 
conversation ou la bloquer, elle n’a qu’à parler plus fort 
que moi, et mon interlocuteur ne m’entendra plus. »

La mystification, quant à elle, constitue une 
tactique de nature plus trompeuse. « Quelqu’un imite 
ma voix et dit à mon interlocuteur quelque chose, 
sans que celui-ci puisse savoir qu’il ne s’agit pas de 
moi. On vous donne de mauvais renseignements, 
mais vous l’ignorez », explique le Lcol Blais.

C’EST TROP COMPLIQUÉ 

Certains utilisateurs trouvent trop long et compliqué 
le processus actuel de chargement de clés de chiffrement 
dans un appareil récepteur, que ce soit un dispositif  
portatif  ou un véhicule, sans compter qu’on doit mettre 
à jour manuellement chacun de ses appareils, l’un après 
l’autre. Pour cette raison, de nombreux utilisateurs 
décident de ne pas recourir au chiffrement et s’exposent 
involontairement au risque.

La nouvelle méthode efficace et sécuritaire de 
distribution de clés de chiffrement GPS par radiocom-
munication (OTAD) est issue d’une collaboration entre 
les FAC, le Directeur général - Espace, Recherche et 
développement pour la défense Canada (RDDC) et 
le Département de la défense des États-Unis. 

« Les renseignements que nous recevons par GPS 
revêtent une grande importance dans presque tout ce 
que nous faisons, qu’il s’agisse de navigation ou de 
communication. Si nous n’appliquions pas l’OTAD, 
les systèmes GPS risqueraient d’être exposés au brouil-
lage et à la mystification », ajoute le Lcol Pierre Blais.

L’utilisation de l’OTAD vise à améliorer la protec-
tion actuelle contre le brouillage et la mystification en 
facilitant le chargement de clés de chiffrement dans 
tout appareil GPS, ce qui contribuera à une utilisation 
plus généralisée du chiffrement.

RÉDUIRE LES RISQUES

On a recouru à l’expertise de RDDC dans les domaines 
des systèmes de localisation GPS et de navigation afin 
de veiller à ce que la nouvelle méthode ne présente 
aucun risque pour les militaires des FAC qui se servent 
d’appareils GPS. En août 2014, l’Armée canadienne 

UNE NOUVELLE MÉTHODE AUTOMATISÉE  
de distribution de codes de chiffrement GPS

et RDDC, de concert avec leurs homologues des États-
Unis, ont testé pendant une semaine la nouvelle 
méthode de distribution de clés de chiffrement.

LA PORTÉE DU CHANGEMENT

De 8 000 à 10 000 récepteurs GPS de dernière  
génération, comme les GPS portatifs avancés que les 
unités de l’Armée canadienne utilisent, pourront recevoir 
des clés de chiffrement de façon automatisée, ce qui 
nécessitera moins d’efforts de la part des utilisateurs 
que l’ancienne méthode. Une fois qu’on aura configuré 
les récepteurs, les clés de chiffrement seront modifiées 
automatiquement tous les mois et n’auront pas besoin 
d’être mises à jour pendant environ un an, pourvu que 
le récepteur puisse suivre les satellites au moins une 
fois par mois sans être mis à zéro ou effacé.

L’utilisation de l’OTAD signifie que beaucoup plus 
d’appareils seront protégés par chiffrement, puisque 
bon nombre d’entre eux pourront être mis à jour 
automatiquement.

Les militaires utilisent les systèmes GPS tout le 
temps lors des opérations, et l’accès à des données de 
positionnement, de navigation et de synchronisation 
fiables est essentiel aux succès des opérations des FAC.

« Ce sentiment de confiance, c’est le chiffrement qui 
vous le procure. C’est quelque chose de très important. Il 
vous permet de savoir que vous communiquez avec de 
véritables satellites grâce à une liaison chiffrée », révèle 
Jeff Bird, scientifique de RDDC spécialisé dans la guerre 
de la navigation. Ainsi, la nouvelle méthode permet d’ac-
croître la sécurité de l’ensemble des opérations.

Les simulateurs GPS militaires de RDDC, qui servent 
de satellites GPS artificiels, peuvent vérifier le fonction-
nement de tout appareil GPS.

« Je crois qu’en raison de l’expertise et de l’équipement 
que nous avons mis au point ici, à l’appui de l’utilisation 
de systèmes GPS et de systèmes de navigation en temps 
de guerre, nous avons pu mettre cette capacité opération-
nelle à la disposition des utilisateurs, au Canada, plus 
rapidement que les autres pays », dit M. Bird.

 « Je sais que bon nombre de pays aimeraient avoir 
cette capacité. Nous sommes actuellement le seul pays, à 
l’exception des États-Unis, à nous servir de l’OTAD »,  
ajoute le Lcol Blais.

Le DG Espace s’engage, de concert avec tous les 
intervenants et les commandants d’armée, à faire 
connaître cette fonction et à faire en sorte que le 
processus de l’OTAD soit ajouté aux prochaines forma-
tions afin de garantir la communication de l’informa-
tion sur le positionnement, sur la navigation et sur la 
synchronisation. 

La Force opérationnelle interarmées X (FOI X) 
soutient les programmes et les opérations du MDN et des 
FAC au moyen de ressources stratégiques, opérationnelles 
et tactiques en renseignement humain. La FOI X est établie 
à la BFC Kingston, en Ontario. 
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Motoneiges, rations et toboggans :  
la logistique à -40ºC
Envahie par le bruit assourdis-
sant des moteurs, la carlingue 
du CC-130 Hercules offre très 
peu de confort. Or, c’est dans 
celle-ci que voyagent sept 
militaires canadiens à destina-
tion du 55e parallèle, où ils 
doivent participer à l’exercice 
RÉACTION ROYALE.

Une fois arrivés à Puvirnituq, 
village de 1200 habitants situé 
sur les contreforts de la baie 
d’Hudson, les militaires du  
2e Bataillon, Royal 22e Régiment, 
débarquent du Hercules et 
s’affairent à préparer les lieux 
en vue de l’ex RÉACTION 
ROYALE. 

Balayé par des vents forts, 
l’Arctique est une région aride 

et austère où, en février, la tem-
pérature moyenne atteint -25ºC. 
C’est dans ces conditions gla-
ciales que les soldats déplacent 
le matériel nécessaire à l’ex 
RÉACTION ROYALE. Deux fois 
par jour pendant une semaine, 
les militaires déchargent le 
CC-130 selon un horaire établi 
au préalable, mais qui, générale-
ment, nécessite une vérification 
toutes les 24 heures. Parmi les 
objets qu’on voit sortir de l’avion, 
on compte des toboggans et  
des rations, mais beaucoup 
d’autres choses.

La coordination avec les organ-
ismes civils revêt une grande 
importance, puisqu’il faut utiliser 
des entrepôts municipaux, ainsi 

Des analystes travaillent au Centre des opérations de 
sécurité maritime d’Halifax.

Pendant une des épreuves du défi, les participants devaient 
courir, puis tirer sur une cible.

Un soldat du 5 GBMC participe à une épreuve 
consistant à parcourir un trajet en ski de fond.
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FAVORISER L’ESPRIT D’ÉQUIPE ET DE COMPÉTITION 
CHEZ LES MILITAIRES
Pendant le premier défi ICEMAN, qui a eu lieu récemment, les militaires du  
5e Groupe-brigade mécanisé du Canada (5 GBMC) ont montré qu’il n’y a rien 
à leur épreuve.

Plus de 400 soldats issus de huit unités du 5 GBMC ont relevé le défi ICEMAN, 
qui se composait d’une marche de 5,5 km effectuée en portant une charge de 
treize kilogrammes, d’un parcours de 8,2 km en ski de fond, d’un parcours de  
cinq kilomètres à raquettes et d’un parcours de six kilomètres de course et de tir 
à l’arme à feu. 

Bon nombre des épreuves du défi ICEMAN portent sur des activités que 
les soldats doivent effectuer pendant leur instruction hivernale. 

PROTÉGER LES EAUX CANADIENNES 
Le 25 janvier 2016, les Centres  
des opérations de sécurité  
maritime (COSM) du Canada ont 
atteint officiellement la capacité 
opérationnelle totale. Ces centres de 
fusion des données assurent 
l’intégration des renseignements 
maritimes de cinq partenaires fédéraux 
depuis plus de deux ans.

« Les COSM offrent un aperçu 
global des eaux canadiennes afin que 
tous les cinq partenaires puissent 
échanger de l’information. Nous avons 
donc un portrait plus précis de la situa-
tion », dit Len Bastien, sous-ministre 
adjoint (Gestion de l’information), 
organisation responsable du projet.

Les COSM côtiers du Canada se 
trouvent aux BFC Halifax et Esquimalt, 
où les représentants du ministère de la 
Défense, de la Gendarmerie royale du 
Canada, de Pêches et Océans Canada, 
de l’Agence des services frontaliers du 
Canada et de Transports Canada 
travaillent de concert pour surveiller le 
littoral canadien afin de le protéger 
contre d’éventuelles menaces maritimes, 
comme le trafic de stupéfiants, la 
migration illégale et l’intrusion de 
navires de pêche étrangers, à savoir des 
questions d’application de la loi.

« Il ne s’agit pas strictement d’une 
question de capacité militaire, mais, en 
définitive, de protection de la population 

« Les COSM offrent un aperçu global des eaux canadiennes 
afin que tous les cinq partenaires puissent échanger  
de l’information. Nous avons donc un portrait plus précis 
de la situation. » 

—Len Bastien, SMA(GI) 

canadienne », ajoute M. Bastien.
Les centres côtiers sont équipés 

d’outils Web novateurs qui permettent 
aux organisations partenaires de 
collaborer. Les analystes peuvent mettre 
en commun leurs ressources, en 
recueillant les meilleurs renseignements 
auprès de leurs sources respectives afin 
de réaliser une évaluation complète de 
la menace maritime. En établissant un 
portrait plus précis des risques, les 
analystes peuvent recommander 
efficacement un plan d’action à la chaîne 
de commandement appropriée afin de 
planifier l’intervention qui s’impose.

« Les COSM mettent à la disposition 
de la Marine et de ses partenaires 

que des véhicules pour déplacer 
et entreposer le matériel et les 
palettes militaires. Par ailleurs, 
l’été passé, le ministère de la 
Défense nationale a acheté 35 000 
litres d’essence, qu’il a stockés 
dans d’énormes réservoirs au 
village en vue d’alimenter les 
motoneiges pendant l’exercice. 

Quand les quelque 220 mili-
taires de l’Unité d’intervention 
immédiate et du Groupe-
compagnie d’intervention 
Arctique arriveront sur les 
lieux, tout sera prêt. Ce sera à 
leur tour de découvrir la réalité 
du Grand Nord. Un militaire canadien guide un chariot élévateur pendant 

le déchargement d’un CC-130 Hercules.

Une aurore boréale à Puvirnituq
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fédéraux une capacité opérationnelle 
efficace. Je fais partie des COSM 
depuis les toutes premières étapes du 
projet. Suivre l’évolution de celui-ci, 
de l’élaboration des politiques à la mise 

en œuvre, en passant par le concept 
et la conception, s’est révélé très 
spécial pour moi », dit, pour sa part, 
Tom Fagan, gestionnaire du projet 
des COSM. 
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PLEINS FEUX SUR LES GENS

DES CHANGEMENTS IMPORTANTS 
APPORTÉS À L’INFRASTRUCTURE 
À CLÉ PUBLIQUE DÉSIGNÉE 

LE BUREAU DE L’OMBUDSMAN VIENT 
EN AIDE AUX VICTIMES D’INJUSTICE

L’ICP-D, c’est-à-dire la technologie ICP utilisée dans le réseau 
étendu de la Défense (RED), est un outil essentiel qui permet aux 
utilisateurs de sauvegarder correctement des renseignements de 
nature confidentielle (jusqu’à protégé B) pendant qu’ils effectuent 
une panoplie d’activités, comme l’envoi d’information chiffrée par 
courriel. L’ICP-D permet aussi d’accéder à distance au RED au 
moyen de Tango et d’accéder au Système d’information sur la santé 
des Forces canadiennes et à d’autres applications protégées, en plus 
d’ouvrir la voie à l’utilisation répandue de signatures électroniques 
sécurisées, le tout grâce à la commodité et à la facilité d’utilisation 
d’une carte à puce. 

Nous sommes nombreux à utiliser cet outil dans le milieu de 
travail de la Défense, mais dans quelle mesure l’ICP-D a-t-elle 
changé?

ELLE EST PLUS FACILE À UTILISER ET  
BEAUCOUP PLUS SÉCURITAIRE.
Les processus d’obtention et de gestion des cartes à puce ICP-D 
ont fait l’objet d’une simplification tant pour les utilisateurs que 
pour ceux qui les délivrent (autorités locales d’enregistrement). 
Le lancement du Portail libre-service de gestion des services de 
TI a transformé la prestation de certains services de TI, dont 
l’ICP-D. Les gens peuvent maintenant présenter leur demande 
de cartes à puce ICP-D au moyen du portail.

Si vous n’avez pas de carte à puce, consultez le Guide d’utili-
sation de l’abonné de l’ICP-D, qui contient des renseignements 
détaillés sur la façon d’obtenir et de gérer une carte à puce ICP-D.

Les utilisateurs doivent assurer la sécurité des renseignements 
de nature confidentielle, en veillant à ce que l’information reçoive 
la bonne désignation et soit stockée et échangée de manière 
sécuritaire. Pour comprendre vos responsabilités, veuillez consulter 
le Guide d’utilisation de l’abonné de l’ICP-D et la Fiche de 

renseignements à l’intention des utilisateurs d’ICP-D.
Les autorités locales d’enregistrement doivent bien connaître 

les nouveaux processus de délivrance de cartes à puce ICP-D, qui 
se trouvent dans les Instructions permanentes d’opération de 
l’autorité locale d’enregistrement.

ELLE EST PLUS POLYVALENTE QUE JAMAIS.
L’une des plus grandes améliorations apportées à l’ICP-D 
constitue la certification réciproque de l’ICP-D et de l’ICP du 
gouvernement du Canada. Les utilisateurs peuvent ainsi 
échanger des courriels chiffrés avec leurs homologues de 
l’ensemble du gouvernement, ce qui était impossible pour le 
personnel du MDN et des FAC.

La collaboration avec les collègues d’autres ministères et orga-
nismes constitue l’un des avantages de la certification réciproque. 
De plus, celle-ci permet aux utilisateurs de carte à puce ICP-D 
d’accéder aux applications protégées du gouvernement du Canada, 
comme les Applications Web de la rémunération.

En somme, les améliorations apportées à l’ICP-D permettent 
d’utiliser les signatures électroniques sécurisées : une innovation 
qui promet de moderniser le milieu de travail et qui s’harmonise 
avec des mesures de transformation comme le renouvellement de 
la Défense. Grâce à la possibilité de remplacer les signatures manus-
crites par un équivalent numérique, le milieu sans papier tant 
attendu pourrait finalement devenir possible à la Défense!

Les améliorations récentes apportées à l’ICP-D se sont 
traduites par une méthode plus efficace, fiable et sécuritaire de 
communiquer des renseignements à la Défense, et dans l’ensemble 
du gouvernement.

Pour en savoir plus sur l’ICP-D, visitez le http://img-ggi.mil.
ca/nls-snn/sec/com-sec/pki-icp/index-fra.asp ou communiquez avec 
votre autorité locale d’enregistrement. 
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Si vous estimez que le MDN ou les FAC vous ont traité injustement, le Bureau de 
l’ombudsman pourrait vous aider. 

On a récemment apporté des améliorations à l’infrastructure à clé publique  
désignée (ICP-D). Or, certains de ces changements touchent tous les utilisateurs 
de cartes à puce du MDN et des FAC.

Si vous avez une question ou des préoccupations  
et que vous n’êtes pas sûr à qui vous adresser,  
téléphonez-nous, au 1-888-828-3626, consultez  
le www.ombudsman.forces.gc.ca ou suivez-nous  
dans Twitter (@MDNFC_Ombudsman). 

NOUS SOMMES PRÊTS À VOUS AIDER.

Tout membre de la collectivité de la Défense peut avoir recours aux 
services du Bureau de l’ombudsman, y compris les militaires des 
FAC, anciens et actuels, les Rangers canadiens et les cadets, les 
employés et les ex-employés du MDN et des fonds non publics, ainsi 
que les membres de la famille immédiate de ces personnes. Le Bureau 
de l’ombudsman vient également en aide aux personnes qui 
souhaitent se joindre aux FAC ou qui participent à un programme 
d’échange ou à un détachement dans les FAC. 

Le but principal de l’ombudsman consiste à apporter des amélio-
rations considérables et durables pour les membres de la collectivité de 
la Défense en tant que tierce partie neutre qui étudie objectivement les 
questions, les enjeux et les préoccupations. 

Le Bureau de l’Ombudsman fonde ses activités sur quatre grands 
principes : l’indépendance, l’impartialité, la confidentialité et la 
résolution officieuse.

L’INDÉPENDANCE
L’ombudsman relève directement du ministre de la Défense nationale. 
Son bureau travaille indépendamment de la chaîne de commande-
ment militaire et de la haute direction civile, ce qui signifie qu’il peut 
parler directement au ministre de questions préoccupantes.

L’IMPARTIALITÉ
La justice constitue la principale préoccupation du Bureau de l’om-
budsman. Nous agissons à titre de source directe d’information, 
d’aiguillage et d’instruction, tout en nous chargeant d’examiner les 
plaintes et de mener les enquêtes. Nous représentons le dernier 
recours. Par conséquent, les gens doivent employer tous les moyens 
à leur disposition pour obtenir satisfaction avant que nous menions 
une enquête. Toutefois, si vous ne connaissez pas les moyens dont 
vous pouvez vous servir, nous pouvons vous renseigner. Si vous avez 
des questions sur les processus ou si vous sentez que vous avez fait 
l’objet d’un traitement injuste durant le processus, nous examinerons 
votre plainte et, dans certains cas, nous mènerons une enquête. 

LA CONFIDENTIALITÉ
Toute information que vous confiez au Bureau de l’ombudsman est 
traitée de façon confidentielle et n’est révélée à personne à l’extérieur 
du bureau sans votre consentement écrit.  

LA RÉSOLUTION OFFICIEUSE
Le Bureau de l’ombudsman tente toujours d’arriver à une résolution 
officieuse au plus bas niveau possible. L’agent de réception des 
plaintes constitue la première personne avec qui vous devez commu-
niquer. Celui-ci notera votre question ou vos préoccupations et 
déterminera si votre plainte s’inscrit dans le mandat du Bureau de 
l’ombudsman. Dans le cas où le bureau ne peut pas traiter votre 
plainte, l’agent de réception des plaintes vous aidera à trouver la 
bonne personne à qui vous adresser. 

L’agent de réception des plaintes vous renseignera ou vous 
guidera vers la bonne personne ou organisation, ou encore trans-
mettra la question, au besoin, à un analyste des plaintes de l’om-
budsman, qui en fera une évaluation approfondie. 

DES STATISTIQUES
Du 1er avril au 31 décembre 2015, plus de 1 270 personnes ont 
communiqué avec le Bureau de l’ombudsman. Pendant cette période, 
les questions et les plaintes portaient sur quatre sujets principaux, 
à savoir les avantages sociaux, le harcèlement, les soins médicaux et 
les libérations. 

Des militaires du rang supérieurs participent au forum  
des adjudants-chefs, qui s’est tenu au Collège militaire  
royal de Saint-Jean. 

Mieux préparer les militaires 
du rang supérieur
On a tenu un nouveau forum de perfectionnement 
professionnel pour veiller à ce que les militaires du 
rang supérieur soient prêts à composer avec des 
situations imprévisibles et instables, tant au pays qu’à 
l’étranger. 

Le quartier général de l’organisme Génération du 
personnel militaire (GENPERSMIL), basé à Kingston, a 
tenu le premier forum d’une journée du conseil de révi-
sion du programme de perfectionnement des militaires 
du rang, à la mi-janvier. Ce forum mettait l’accent sur 
les programmes communs de leadership et de perfec-
tionnement professionnel présentés aux militaires du 
rang à l’échelle des FAC, pour veiller à ce que ces derni-
ers reçoivent la formation et l’instruction nécessaires 
pour contribuer efficacement à l’excellence opéra-
tionnelle et institutionnelle à l’appui du mandat des FAC 
en matière de sécurité.  

« La complexité, l’incertitude et l’instabilité du milieu 
opérationnel obligent les militaires du rang à posséder 
des compétences et des connaissances qui vont bien 
au-delà du domaine tactique », affirme le major-général 
Éric Tremblay, commandant de GENPERSMIL.

Des sujets importants, comme l’inconduite sexuelle 
et l’harmonisation des compétences en leadership, ont 
facilité les discussions. Par ailleurs, au cours de 
l’activité, qui a lieu deux fois l’an, on a présenté le 
modèle de perfectionnement des chefs. Ce dernier, axé 
sur le perfectionnement du personnel, l’évaluation du 
personnel et la gestion de carrière, est conçu pour faire 
en sorte que la bonne personne , qui a les compétences 
voulues, soit placée au bon endroit, au moment oppor-
tun de sa carrière.

« Le forum du conseil de révision du programme met 
l’accent sur l’exécution d’un programme d’enseignement 
amélioré destiné à nos militaires du rang supérieur, pro-
gramme qui n’existait pas avant, précise l’adjudant-chef 
Robert McCann, adjuc de GENPERSMIL. Nous sommes 
désormais en mesure de mieux préparer nos militaires 
du rang, de sorte qu’ils soient capables de surmonter 
les difficultés changeantes que posera le milieu de sécu-
rité de l’avenir. »

Le forum du conseil de révision du programme con-
tribuera grandement à la préparation des militaires du 
rang en vue de l’avenir et favorisera une culture 
d’apprentissage continu dans les FAC.

Présentez la candidature d’une  
personne méritante d’ici le 18 mars
C’est le temps de présenter la candidature de vos collègues méritants 
afin qu’ils reçoivent un prix visant à célébrer l’excellence. Ces prix, remis 
par le sous-ministre (SM) et le chef d’état-major de la Défense (CEMD), 
servent à souligner le travail exceptionnel de l’Équipe de la Défense. 
Voici les différents types de prix décernés :

• le Prix du SM pour l’excellence;
• le Prix du SM et du CEMD pour le renouveau de la Défense;
• le Prix du SM et du CEMD pour l’innovation;
• le Prix du SM pour leader émergent;
• le Prix du SM pour la contribution soutenue à la Défense;
•  le Prix du SM et du CEMD pour l’excellence en gestion  

- catégorie leadership;
•  le Prix du SM et du CEMD pour l’excellence en gestion  

- catégorie gestion des personnes;
• le Prix bâtisseur d’équipe du général Tom Lawson.

N’oubliez pas de prendre le temps de souligner le travail acharné de vos 
collègues en présentant leur candidature d’ici le 18 mars. Pour savoir 
comment procéder afin de présenter une candidature, visitez le site 
intranet de l’Équipe de la Défense, au http://intranet.mil.ca.

Célébrer l’excellence

http://img-ggi.mil.ca/nls-snn/sec/com-sec/pki-icp/index-fra.asp
http://img-ggi.mil.ca/nls-snn/sec/com-sec/pki-icp/index-fra.asp
http://intranet.mil.ca
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Le Programme d’éthique de la DéfenseUNE BASE  
DE DONNÉES  
QUI PERMET DE  
SAUVER DES VIES 

Recherche et développement pour la Défense 
Canada (RDDC) et des ministères gouvernementaux 
travaillent à créer une base de données nationale  
sur les incendies (BDNI) qui établira un lien entre 
les données nationales sur la santé, les données 
démographiques et les données sur les crimes.

Les données de la BDNI, qui vont bien au-delà 
de l’information au sujet des incendies, pourraient 
servir à comprendre la façon dont les codes du 
bâtiment et les politiques d’inspection des régions 
permettent de prévenir les incendies, l’incidence des 
normes du bâtiment et des matériaux sur les taux de 
mortalité lors d’incendies et les incidences qu’ont 
différents incendies sur la santé des pompiers. Lorsque 
les chefs des services des incendies et les commissaires 
des incendies du Canada auront accès à ce type de 
données, et aux connaissances qui en découlent, ils 
pourront prévenir des incendies et sauver des vies.

Les pratiques et les règlements en matière de 
sécurité-incendie varient à l’échelle du Canada. 
Toutefois, à ce jour, il n’y a aucun moyen de 
déterminer ceux qui fonctionnent le mieux ou le 
moins, car les données dont on se sert proviennent 
de bases de données municipales, provinciales et 
territoriales. Puisqu’il n’existe aucune banque de 
données nationale, comparer les services d’incendies, 
les mesures de sécurité et l’efficacité des politiques 
en matière d’incendies des diverses compétences 
relève presque de l’impossibilité.

« Les ressources qui permettent aux responsables 
des services d’incendies de prendre des décisions 
efficaces et éclairées sont essentielles aux opérations 
d’intervention à risque élevé, par exemple, la lutte 
contre les incendies, où la vie des intervenants et du 
public est menacée », affirme Dave Matschke, ancien 
gestionnaire du portefeuille des services d’incendies 
du Centre des sciences pour la sécurité (CSS) de 
RDDC et agent des services d’incendies. 

C’est pourquoi le Programme canadien pour la 
sûreté et la sécurité (PCSS), programme fédéral dirigé 
par le CSS de RDDC, en partenariat avec Sécurité 
publique Canada, soutient une mesure importante 
visant à établir une base de données nationale sur les 
incendies. Len Garis, chef du service d’incendies de 
Surrey et professeur d’université, travaille étroitement 

avec l’Association canadienne des chefs de pompiers 
et le Conseil canadien des directeurs provinciaux et 
des commissaires des incendies, sous la surveillance 
de Sécurité publique Canada.

« La BDNI permettra de recueillir des rensei-
gnements sur les incendies d’un bout à l’autre du 
Canada, afin que les responsables des services d’in-
cendies puissent établir une corrélation entre les 
incendies et certains facteurs sociaux et communau-
taires », explique M. Garis. 

Même si le travail du responsable d’un service 
d’incendies repose souvent sur la prise de décisions 
rapides, M. Garis soutient que, lorsque les chefs de 
services d’incendies ne sont pas en train de lutter 
contre les flammes, ils devraient adopter une approche 
plus méthodique. « Les connaissances fondées sur 
des preuves sont de plus en plus recherchées dans la 
collectivité des premiers intervenants. C’est pourquoi 
les experts du domaine créent d’autres outils permet-
tant de fournir ce type de connaissances. »

Par exemple, M. Garis, en collaboration avec 
les criminologues Paul Maxim et Darryl Plecas, a 
rédigé un manuel intitulé The Right Decision, qui 
décrit, étape par étape, des stratégies que les chefs 
de services d’incendies peuvent adopter pour éclairer 
leurs décisions. On a fait une adaptation du manuel 
à l’intention des chefs de police, dont a distribué 
plus de 75 000 exemplaires dans le monde. Par 
ailleurs, on procède actuellement à l’adaptation de 
l’ouvrage afin que les travailleurs des administrations 
puissent aussi s’en servir.

« L’enrichissement des connaissances permettant 
de soutenir la prise de décisions qui ont des 
répercussions sur la sécurité constitue un objectif  
central du PCSS », affirme Mark Williamson, 
directeur général de RDDC du CSS. « Ce programme 
représente un outil de recherche essentiel sur la scène 
canadienne de la science et de la technologie. Notre 
priorité consiste à améliorer les moyens qui 
permettent d’accroître la sécurité publique de tous 
les Canadiens. » 

Les nouvelles DOAD sur la surveillance et 
sur la vérification de la sécurité des TI 
De nouvelles directives et ordonnances administratives de la Défense  
(DOAD) sur la surveillance et sur la vérification de la sécurité des  
technologies de l’information (TI) ont récemment reçu l’approbation du  
Sous-ministre adjoint (Gestion de l’information).

Les DOAD 6003-3, Surveillance et vérification de la sécurité des technologies 
de l’information, établissent une stratégie efficace de surveillance et de 
vérification de la sécurité des TI pour le Programme de sécurité des TI, et fournit 
aux gestionnaires de systèmes et à la collectivité des TI une orientation 
relativement aux exigences de surveillance et de vérification.

La surveillance et la vérification sont essentielles aux services de sécurité des 
TI, car elles permettent de détecter des problèmes de sécurité touchant les biens 
de TI du MDN et des FAC, et de protéger l’infrastructure, les systèmes et les 
services de TI cruciaux. Elles contribuent ainsi à assurer la confidentialité, l’intégrité 
et l’accessibilité  des fonds d’information du MDN et des FAC dont dépendent 
les membres de l’Équipe de la Défense pour mener les activités de la Défense.

Les activités de surveillance et de vérification de la sécurité des TI sont assujetties 
aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels, et 
doivent être conformes aux politiques, instructions, directives et normes du 
gouvernement du Canada, du MDN et des FAC en ce qui concerne la protection 
des renseignements personnels des employés du MDN et des militaires des FAC.

Dans ce scénario, Jessica, nouvellement membre 
de l’Équipe de la Défense, affiche avec enthou-
siasme dans les médias sociaux un compte rendu 
de sa première affectation en dehors de la ville 
dans le cadre d’une réunion internationale.

Un flou éthique
La majorité des lecteurs conviennent que, à 
titre de membre de l’Équipe de la Défense, 
afficher des opinions politiques dans Facebook 
constitue un problème. Pour ce qui est des 
autres questions, dont savoir si le fait de publier 
des renseignements sur une conférence pose un 
problème, les lecteurs semblent partagés. Cette 
question constitue en soi un flou éthique, et 
c’est pourquoi il faut en parler différemment 
que d’habitude.

L’affichage de messages liés au travail dans 
les sites personnels représente un flou éthique. 
D’une part, on jugera tout à fait légitime que 
le gouvernement s’oppose à ce que les membres 
de son personnel, civils et militaires, publient 
de l’information liée à leur travail qui risque de 
nuire à l’efficacité gouvernementale de quelque 
façon que ce soit, qu’il s’agisse d’opinions 
personnelles ou en attirant l’attention de façon 
irréfléchie sur des faits liés au travail qui 
peuvent être utilisés à des fins partisanes contre 
le gouvernement. D’autre part, tous les 
Canadiens ont le droit de s’exprimer librement. 
Voilà donc deux principes qui semblent parfois 
difficilement conciliables.

Les employés concluent librement un contrat 
d’emploi avec l’agent administratif de l’État. 
Ainsi, ils conviennent de restreindre leur droit à 
la liberté d’expression dans le cadre de leur travail 
en conformité avec les principes et les dispositions 
de la loi en vigueur. Le rôle d’un fonctionnaire 
ou d’un militaire consiste à conseiller de façon 
discrète ses supérieurs et de mettre en œuvre avec 
loyauté les décisions politiques légitimes du 
gouvernement dûment élu. Les conséquences 
inattendues de publier quoi que ce soit en ligne 
peuvent porter atteinte au mandat même de la 
profession ou du métier qu’exerce une personne.

Toutefois, le gouvernement n’exige pas de 
façon universelle que ses employés évitent de 
révéler de l’information au sujet de leur travail 
dans les médias sociaux personnels, car cette 
exigence violerait le droit fondamental de la 
liberté d’expression, et ce, peu importe si le 
gouvernement croit qu’il s’agit du moyen le 
plus simple de réduire les risques qu’il prend. 

Quoi afficher et quand l’afficher
Si Jessica publie en ligne de l’information 
personnelle au sujet du voyage qu’elle fait dans 
le cadre de son travail, notamment des photos de 
la ville où la réunion a lieu, on ne pourra, dans 
la plupart des cas, rien lui reprocher. Le scénario 
ne précise pas le contexte. Un lecteur a souligné 
que, si la réunion était classifiée, Jessica aurait dû 
recevoir quelques conseils de sécurité précis au 
préalable. Les mesures de sécurité servent non 
seulement à réduire les problèmes de relations 
publiques, mais aussi à éviter que les gens ne se 
blessent. Pour cette raison même, les militaires 
qui participent à des opérations doivent se 
soumettre à des règles plus exigeantes concernant 
ce qu’ils peuvent afficher en ligne. En s’abstenant 

de publier de l’information 
pendant son voyage et en 
attendant plutôt la fin de 
celui-ci, Jessica aurait pu 
éviter de faire peser des 
risques sur la sécurité des participants à la 
conférence, susceptibles d’être ciblés lors de 
l’événement. Ces risques sont peut-être difficiles 
à évaluer, mais il n’en demeure pas moins qu’on 
ne risque rien à ne rien publier en ligne. On 
pourrait aussi juger qu’il n’est pas nécessaire 
d’afficher des renseignements liés au travail dans 
un site personnel.

Le problème de l’information numérique, 
c’est qu’elle est différente des conversations 
personnelles officieuses. Le public potentiel est 
infiniment vaste et, en raison de la création de 
liens et du copier-coller, le cycle de vie de l’infor-
mation reste incertain et potentiellement sans fin. 
En supposant évidemment que son employeur 
ne lui a pas parlé d’un contexte de sécurité 
extraordinaire dès son départ, Jessica a le droit 
de parler en privé avec ses amis des aspects non 
confidentiels de son voyage, encore une fois 
conformément à son droit fondamental à la 
liberté d’expression.

Les politiques actuelles
Toutes ces remarques portent sur l’utilisation 
des médias sociaux personnels. Les organisations 
gouvernementales ont des politiques bien 
précises en ce qui a trait à l’utilisation officielle 
des médias sociaux au travail. Ces politiques 
font en sorte de réduire au minimum les risques 
de résultats involontaires, y compris les 
impressions indésirables. En se servant des 
médias sociaux pour parler du travail, Jessica 
brouille ses identités personnelle et 
professionnelle d’une façon qui empêche son 
employeur de bien gérer les risques.

Le fait qu’un membre de la famille de 
Jessica lui demande ses opinions politiques 
dans son site Facebook ne prouve pas en soi 
que Jessica ait fait une erreur en affichant quoi 
que ce soit sur le travail. Si son identité profes-
sionnelle est évidente dans ses identités dans 
les médias sociaux, ce qui, comme nous l’avons 
déjà constaté, est autorisé en général, quelqu’un 
pourrait toujours lui demander ses opinions 
politiques, mais répondre à une telle question 
ferait preuve d’un manque de compréhension 
de ses obligations professionnelles. Jessica ferait 
bien d’expliquer brièvement et avec soin dans 
sa réponse publique pourquoi elle ne peut 
répondre à cette question dans un tel forum.

Y a-t-il des circonstances où Jessica devrait 
se hâter de supprimer tous ses messages anté-
rieurs? Si elle est trouvée coupable d’une viola-
tion grave à la sécurité conformément à une 
évaluation des risques par les autorités, alors 
elle devrait bien entendu suivre tous les conseils 
qui lui sont donnés. Sinon, comme un lecteur 
le dit, effacer ses traces à la hâte ressemble à 
une tentative de cacher une erreur de jugement, 
un geste qui peut aussi priver les autorités de 
l’information dont elles ont besoin pour 
comprendre pleinement les risques.

N’hésitez pas à nous proposer des sujets 
de scénarios, à +Ethics-Ethique@ADM(RS) 
DEP@Ottawa-Hull.

Une base de données nationale sur les incendies 
aidera les responsables des services des incendies 
à cerner la corrélation entre les incendies et 
certains facteurs sociaux et communautaires.

D’un point de vue éthique, que feriez-vous? 

L’information personnelle et  
professionnelle dans les médias sociaux  
« D’un point de vue éthique, que feriez-vous? Limites personnelles et profession-
nelles dans les médias sociaux », scénario sur l’éthique de la Défense affiché en 
janvier, au http://intranet.mil.ca, a suscité une grande réaction des lecteurs.  

http://intranet.mil.ca
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DES CONSEILS 
D’EXPERT :

LE TAPIS ROULANT OU LA 
COURSE EN PLEIN AIR 

Q :  À mon lieu d’affectation actuel, à l’hiver, il fait beaucoup 
plus froid que ce à quoi je suis habitué. Même si j’adore la 
course, j’ai beaucoup de difficulté à trouver la motivation de 
m’entraîner dehors lorsque le mercure chute à -25 °C. Je finis 
donc par courir sur un tapis roulant beaucoup plus souvent 
qu’avant. Quelqu’un m’a dit que c’est plus facile que courir à 
l’extérieur. Est-ce que c’est vrai? Je me suis inscrit à un 
demi-marathon en mai et je veux être prêt.

— Le lieutenant de vaisseau Beautemps

R :  Lieutenant de vaisseau Beautemps,

Félicitations d’avoir commencé à courir sur un tapis roulant. 
C’est une excellente stratégie, surtout durant les hivers cana-
diens si imprévisibles. Beaucoup d’athlètes se demandent si la 
course sur tapis roulant offre les mêmes avantages que la 
course en plein air. Or, les études montrent qu’il s’agit de deux 
types de course différents. La course sur tapis roulant serait 
plus facile sur le plan physiologique que la course à l’extérieur, 
ce qui distinguerait principalement les deux activités. La courroie 
du tapis roulant fait en sorte que nos jambes n’ont pas à déployer 
un aussi grand effort et nous permet d’aller plus vite. De plus, 
sur un tapis roulant, le coureur n’a pas à composer avec la 
résistance que lui oppose le vent et les caprices de dame Nature. 
Aussi, puisque la plateforme du tapis est un peu flexible, les 
muscles en mouvement doivent absorber moins de chocs. La 
bonne nouvelle, c’est que, en réglant l’inclinaison à un pour 
cent, vous pouvez compenser ces différences.

Il va sans dire que la course sur tapis roulant présente beau-
coup d’avantages. C’est peut-être la seule façon de faire un 
bon entraînement les jours où les routes sont enneigées ou 
glissantes à cause de la pluie verglaçante. Beaucoup d’athlètes 
peuvent accroître leur vitesse sur le tapis roulant en hiver, par 
exemple, en faisant des entraînements par intervalles, des 
entraînements chronométrés et des entraînements axés sur le 
rythme de course. La course sur tapis roulant représente égale-
ment une façon de faire de l’exercice sans danger dans des 
endroits où votre sécurité personnelle peut être à risque. 
Certains tapis roulants programmables permettent même de 
simuler des parcours de course.  

Idéalement, je vous recommanderais de faire deux ou trois 
courses par semaine sur la route pendant votre préparation, 
dont une course longue. En ajoutant deux ou trois jours par 
semaine de course sur tapis roulant, vous aurez le meilleur des 
deux mondes. 

En somme, la course sur tapis roulant constitue une excel-
lente façon de vous préparer à participer à un demi-marathon 
et, en inclinant la plateforme, vous déploierez autant d’efforts 
que si vous couriez l’extérieur. Je vous souhaite un printemps 
hâtif, pour que vous puissiez vous entraîner davantage à l’ex-
térieur par beau temps. Bonne course! 

—M. Darrell Menard, M.D., Dipl. méd sportive
Darrell.menard@forces.gc.ca

Pour en savoir plus sur la façon de prendre en main votre santé 
et votre bien-être, consultez le site d’Énergiser les Forces.

Le projet de collaboration pour la simulation, la formation 
et les exercices de simulation (SIMTEC) offre une forma-
tion en ligne qui vise à améliorer le bien-être émotionnel 

des premiers intervenants et d’autres personnes responsables de 
la gestion d’urgences.

En 2006, un tireur fou s’est introduit dans le Collège Dawson, 
a tué deux étudiants et en a blessé 19 autres. À l’été 2013, il a 
tellement plu en Alberta que des inondations catastrophiques 
ont entraîné la mort de cinq personnes et le déplacement de  
100 000 autres dans la région. Quoique rares au Canada, de tels 
événements et catastrophes entraînant des pertes massives ont 
néanmoins des conséquences dévastatrices, non seulement pour 
les populations touchées, mais aussi pour les premiers interve-
nants et les décideurs.

Un grand nombre d’intervenants différents se rendent sur 
les lieux d’une catastrophe, où ils jouissent de l’appui du 
personnel des Centres d’opérations d’urgence (COU), qui leur 
apporte un soutien stratégique et tactique. Le personnel des 
COU se compose habituellement de décideurs supérieurs issus 
de la collectivité des premiers intervenants qui sont appuyés par 
des organisations de secours comme les services sociaux et des 
organisations non gouvernementales, telles que la Croix-Rouge 
canadienne.

Les intervenants doivent composer avec les catastrophes, 
les pertes de vie et les pertes matérielles tout en se soumettant 
à une énorme pression psychosociale. Les effets à plus long 
terme de telles expériences peuvent comprendre des symptômes 
psychosociaux comme le stress post-traumatique, la dépression, 
l’anxiété et la consommation abusive de drogues ou d’alcool. Il 
est donc important d’offrir un soutien psychosocial opportun 
afin de réduire les effets des événements traumatisants et d’aider 
les personnes touchées.

« Il est essentiel de veiller au bien-être psychologique et 
émotionnel des premiers intervenants et de ceux qui travaillent 
en coulisse, dans les COU », affirme Mark Williamson, directeur 
général du Centre des sciences pour la sécurité (CSS) de 
Recherche et développement pour la défense Canada (RDDC).

Grâce au financement initial de l’Initiative de recherche et 
de technologie chimique, biologique, radionucléaire et explosive, 
dirigée par le CSS de RDDC, et au soutien continu du Programme 
canadien pour la sûreté et la sécurité, le Justice Institute of 
British Columbia a réalisé un important projet connu sous le 
nom de Simulation, Training and Exercise Collaboratory, ou 
SIMTEC (collaboration pour la simulation, la formation et les 
exercices de simulation), qui vise à préparer ceux qui inter-
viennent en cas d’urgence à faire face aux pressions psycho- 
sociales. La réalisation du projet s’est faite en partenariat avec 
Santé Canada et en collaboration avec l’Université Royal Roads.

« Le projet SIMTEC découle du fait que la plupart des 
décideurs discutent rarement des facteurs psychosociaux et de 
la façon dont ils influeraient sur le COU, sur les premiers inter-
venants et sur la collectivité, explique Rene Bernklau, coordon-
nateur provincial de l’équipe d’intervention en cas de déverse-
ment de matières dangereuses des services de santé d’urgence 
de la Colombie-Britannique. Ne pas tenir compte des répercus-
sions psychosociales de l’intervention en cas de catastrophe peut 
entraîner des effets psychologiques à long terme et une diminu-
tion de la capacité de prendre des décisions éclairées. »

Une partie de la solution au problème consiste à tenir compte 
du bien-être émotionnel des gens, et ce, pendant la planification 
et l’exécution des activités d’intervention. SIMTEC visait à 
concevoir des outils pratiques et des lignes directrices fondées 
sur des preuves afin de répondre à ces besoins psychosociaux. 
Or, le projet s’est traduit par la création d’une série de cinq 
exercices qui simulent divers événements catastrophiques, ainsi 
que de nombreuses ressources, dont des vidéos de formation, 
un guide à l’intention des médecins de famille qui porte sur le 
traitement de patients qui ont été témoins d’un événement faisant 
un grand nombre de victimes, ainsi que des brochures instructives 
destinées aux victimes et à leurs proches. Les professionnels de 
la gestion d’urgences et le public peuvent accéder à ces outils 
dans le site Web du projet SIMTEC (en anglais seulement).

« Nous souhaitions améliorer notre compréhension 
de la façon dont les décideurs intègrent les considérations 
psychosociales aux interventions en cas de catastrophe et 
fournir à ces gens de l’information fondée sur des preuves 
afin qu’ils puissent établir de meilleurs protocoles et lignes 
directrices pour composer avec de telles situations »,  
conclut Laurie Pearce, titulaire de la chaire de recherche 
du projet SIMTEC. 

Des marins font de l’exercice sur le pont 
du NCSM Moncton pendant l’op CARIBBE.

La forme
avant tout

Quoique rares au Canada, des catastrophes comme celles-ci ont néanmoins des conséquences dévastatrices, non 
seulement pour les populations touchées, mais aussi pour les premiers intervenants et les décideurs.

LE BIEN-ÊTRE PSYCHOLOGIQUE 
ET ÉMOTIONNEL DES PREMIERS
INTERVENANTS
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ÉVÉNEMENTS HISTORIQUES

Cette année marque le 25e anniversaire de la fin de la guerre du golfe Persique, conflit 
qui a débuté le 2 août 1990 et qui s’est terminé le 3 mars 1991.

 Des militaires canadiens se sont rendus dans la région du golfe Persique en 1990 et 
en 1991 afin de soutenir la résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies visant 
à libérer le Koweït. Le Canada a affecté des détachements aériens, maritimes et  
terrestres à l’opération. Au cours du conflit, le Canada n’a subi aucune perte attribuable 
aux interventions armées. Après la guerre, les Canadiens ont participé au maintien de 
la paix dans la région, ainsi qu’aux mesures servant à appliquer l’embargo.

IL Y A 25 ANS, 
la guerre du Golfe se terminait

Le 7 janvier 1991, des pilotes marchent sur 

la piste, au Qatar, pendant l’op FRICTION.

Le capitaine Sonny Brown a quitté la Sierra Leone, son pays 
natal, afin de devenir Canadien. Or, ce faisant, il retournait 
là où avaient vécu ses ancêtres, soit Halifax.

 Aujourd’hui officier d’état-major chargé des distinctions hono-
rifiques et de la reconnaissance au quartier général de la 5e Division 
du Canada, à Halifax, le Capt Brown est débarqué à Winnipeg, 
au Manitoba, en 2002, en compagnie de sa famille. Ainsi, il est 
devenu résident permanent du Canada, après que la plupart des 
membres de sa famille eurent fui la Sierra Leone, pays ravagé par 
la guerre, pour devenir des réfugiés de l’ONU en Guinée. 

 Bien que jeune et habitant un nouveau pays, M. Brown était 
déterminé à suivre la voie tracée par sa mère en adoptant une 
carrière militaire. À l’origine, celle-ci s’était enrôlée à titre  
d’infirmière dans les forces armées de la Sierra Leone, où elle 
travaille toujours, au grade de colonel, puisqu’elle a choisi de ne 
pas immigrer au Canada.

 « Lorsque je fréquentais l’Université du Manitoba, j’ai essayé 
de m’enrôler dans la Marine, mais j’étais résident permanent, alors 
qu’il faut être citoyen canadien. Dès que j’ai prêté mon serment 
de citoyenneté, je suis parti en courant pour me rendre au bureau 
de recrutement », affirme le Capt Brown.

Vers la fin de son programme universitaire en sciences poli-
tiques, M. Brown attribue son intégration réussie et relativement 
rapide au Canada en partie au fait qu’en Sierra Leone, ancienne 
colonie britannique, on parle principalement l’anglais, mais aussi 
le krio (créole). Les seize groupes ethniques qui se partagent le pays 
parlent ces deux langues.

Le Capt Brown a appris son métier d’agent du renseignement 
lorsqu’il demeurait à Winnipeg, mais il a fini par déménager à 
Halifax, en Nouvelle-Écosse, afin de se joindre à la Marine, au 
Centre de renseignement Trinity. C’est là que son patrimoine est 
devenu bien plus qu’un fait intéressant pour ses collègues de travail.

Pour le Capt Brown, passer de la Marine à l’Armée et occuper 
le poste d’officier d’état-major constituaient des étapes logiques, 
puisqu’il travaillait déjà dans le milieu de l’Armée. Toutefois, le 
changement a tout de même représenté une épreuve personnelle, 
en raison des dix semaines qu’a duré l’instruction de base de 
l’Armée. « Je ne pensais pas que mon corps pouvait en supporter 
autant », dit le militaire.

Depuis qu’il s’est joint à l’Armée, le Capt Brown s’est rendu 
compte du grand enthousiasme qui caractérise son nouveau milieu 
de travail, ainsi que de l’importance historique de son nom de 
famille.

« Je suis étonné de voir à quel point tout le monde est motivé 
ici, dans l’Armée. C’est très bien, vous savez », ajoute le Capt Brown, 
qui estime que son travail est l’incarnation même de la motivation. 
« La meilleure partie, ce sont les récompenses. La 5e Division du 
Canada compte 5 000 militaires; il va sans dire que le processus de 
présentation des mentions élogieuses et des prix de mérite me tient 
très occupé. »

On s’étonnera peut-être qu’un Sierra Léonais porte le nom 
Brown. Après tout, la Sierra Leone compte surtout des arabophones 
et des indigènes. Toutefois, un certain détail de l’histoire du Canada 
expliquerait l’origine du nom du Capt Brown. À la fin des années 
1700, plus de 500 Antillais descendants d’esclaves d’origine africaine 
trouvent refuge en Nouvelle-Écosse. Un certain nombre d’entre 
eux adopte « Brown » comme nom de famille. Or, les Britanniques 
les emploient pour travailler sur les fortifications de la Citadelle, 
mais ils n’aiment pas le climat rude et les tentatives du gouvernement 
pour les convertir au christianisme. C’est ainsi que, en 1880, presque 
tous les enfants de ces gens immigrent en Sierra Leone, selon le 
Capt Brown.

 « J’ai l’impression de boucler la boucle », conclut le Capt 
Brown, en parlant de sa nouvelle ville de résidence, soit celle où 
ses ancêtres ont vécu et travaillé, il y a deux siècles.

BOUCLER  
LA BOUCLE

VOICI QUELQUES FAITS INTÉRESSANTS CONCERNANT LE RÔLE 
QU’ONTJOUÉ LES FAC PENDANT LA GUERRE DU GOLFE PERSIQUE : 
• Les NCSM Athabaskan et Terra Nova faisaient partie de la 

force logistique de coalition coordonnée par le Canada. À ce 
titre, ils ont escorté les navires-hôpitaux USHS Comfort et 
Mercy, dont l’équipage comptait du personnel des Services 
de santé des Forces canadiennes;

 • Le ravitailleur armé NCSM Protecteur a assuré le ravitaille-
ment des navires de tous les États participant aux opérations 
navales dans le golfe Persique. Les cinq hélicoptères Sea King 
relevant du groupe opérationnel naval ont effectué des mis-
sions de reconnaissance, de commandement et de liaison;

 • Environ 500 militaires ont permis à des escadrons de chasseurs 
CF-188 d’exécuter des missions de surveillance aérienne, 
d’escorte et de reconnaissance au combat. Pour la première 
fois depuis la guerre de Corée, les Forces canadiennes ont 
participé à des opérations d’attaque au sol lors d’un conflit;

• Dans un hôpital de campagne canadien, 530 personnes 
ont soigné des Britanniques et des Iraquiens blessés, en 
collaboration avec le personnel de la division 
britannique;

 • Le groupe de transport du Commandement aérien a assuré 
le transport aérien de soldats et de matériel;

 • C’est pendant la guerre du Golfe que des femmes militaires 
du rang combattent pour la première fois. Ces pionnières 
canadiennes ont ouvert la voie aux futures missions de 
combat canadiennes.

 N’oublions jamais les réalisations et les sacrifices 
qu’ont faits les anciens combattants canadiens en temps 
de guerre, de conflit armé et de paix. De cette manière, 
nous préservons leur héritage pour que puissent en jouir 
les générations futures de Canadiens. 
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